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INTRODUCTION 

Depuis les premières expériences de radiodiffusion à la fin du 19ème siècle, la radio a su 

s i pose  o e le dia de asse du ème siècle. Aujou d hui, 98,3% des foyers français 

disposent au oi s d u  epteu  adio. % des F a çais l oute tous les jours ou presque 

d ap s les do es du Co seil “up ieu  de l Audio isuel de 20091. A la vue de sa durée moyenne 

d'écoute (15h par semaine), la radio se trouve en relative bonne santé. La radio est également le 

premier média consommé hors domicile puisque , % de so  olu e d oute est alis  e  

voiture et 17% sur le lieu de travail2. Elle est par ailleurs considérée comme le média le plus 

di le, g a t la plus fo te o fia e e  te es d information, sûrement dû à son rôle 

historique et son implication dans les différents conflits du 20ème siècle d u e pa t et à sa 

longévité et sa sista e d aut e pa t. Actuellement, la France compte 880 opérateurs de radio 

toutes catégories de radios confondues sur l'ensemble du territoire. 

Ces données témoignent d'un intérêt toujours vif du public pour ce média plus que centenaire qui 

a su s adapte  au  olutio s te h i ues et so iétales et qui s'apprête désormais à entrer dans la 

nouvelle ère de la diffusion numérique. Olivier Donnat dans son étude "Les pratiques culturelles 

des Français à l e u i ue, e u te " souligne que la radio a su résister à l'arrivée de la 

télévision dans les années 1960 qui a réussi elle-aussi à s i pose  assi e e t da s les fo e s 

français. Toutefois, la radio est considérée selon les termes de Laurence Franceschini, directeur du 

développement des médias au Ministère de la culture et de la communication comme un « média 

moderne  car elle se définit par sa mobilité et sa diversité depuis fort longtemps »3. Ce succès est 

sa s doute aussi la o s ue e d u e gestio  pu li ue plus pe ti e te ue pou  les aut es 

dias. Cette gestio  a su jus u i i p se e  la di e sit  et les uili es e t e les diff e tes 

catégories de radio, du service public aux grands groupes commerciaux, en passant par les radios 

asso iati es et les i d pe da tes. Au u  aut e pa sage diati ue a ussi à p se e  ou à 

créer ces équilibres. 

Les supports d oute de la adio évoluent notamment avec Internet, l utilisatio  du baladeur, du 

poste de télévision ou du téléphone mobile. Fin 2009, ces ou eau  suppo ts d oute 

asse laie t ha ue jou  p s de ,  illio s d auditeurs selon Médiamétrie. Environ 15 millions 

                                                 
1 Lettre du CSA n°228, Les tendances de l’écoute de la radio sur la période 2003-2008,  juin 2009 
2 Bilan de l’année radio 2009-2010 Médiamétrie  
3 L’avenir de la radio, Rapport d’information du Sénat fait au nom e la commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication, n°432 (2009-2010), 15 janvier 2010, p.8  
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de personnes âgées de 13 ans et plus ont déjà écouté la radio sur Internet, ce qui correspond à 

une augmentation de près de 14% sur un an.4  Au mois de mars 2010, 16 millions de 

téléchargements de podcasts ont été comptabilisés. Aujourd'hui, la radio est confrontée à un 

double phénomène selon les observations d'Oli ie  Do at. D u e pa t, o  assiste au 

d pla e e t d u e pa tie de l oute su  I te et à hauteu  de %, et d aut e pa t, appa aît u e 

off e o u e te d a s à la usi ue a e  I te et à t a e s les platefo es d oute, le 

streaming et les réseaux sociaux5. L'écoute en différé et le podcast, qui se définit comme la 

récupération automatique et en continu des contenus mis en ligne par des radios6, sont de 

nouveaux usages à prendre en compte désormais. Comme le résume Catherine Morin-Dessailly, 

vice-préside te de la o issio  de la ultu e de l du atio  et de la o u i atio  du “ at e  

2010 :« Les usages se diversifient et font en partie éclater notre perception du média 

radiophonique.»7 

Intéressons- ous plus pa ti uli e e t à l oute de usi ue ia le dia adio afi  de e e  

ot e sujet ui s atta he à a al se  la p es iptio  usi ale à t a e s la radio associative. 

La radio reste le premier prescripteur de musique malgré l'avancée fulgurante d'Internet ces 

dernières années selon Médiamétrie. L'écoute de la musique constitue le premier motif d'écoute 

de ce média (61%) devant les informations (56%). En 2011, la SACEM (Société des Auteurs, 

Compositeurs et Editeurs de Musique) a publié son enquête « Les Français et la musique » en 

partenariat avec France-Inter et Le Parisien-Aujourd'hui en France. Le premier constat qui ressort 

de cette étude est que la radio reste le moyen préféré des Français pour écouter de la musique, 

pour plus d u  F a çais su  t ois % . « Les odes d oute este t lassi ues : dias 

traditionnels en tête, avec la radio et la télévision qui totalisent 44% des réponses, suivis des 

supports physiques (chaîne Hifi et CD-DVD) avec 31% des réponses, même si l o  assiste à u  

développement très net des nouveaux usages notamment chez les plus jeunes. » précise Claire 

Giraudin, responsable des études et de la communication extérieure à la Sacem. Les médias 

traditionnels continuent donc à jouer un rôle essentiel da s l e positio  de usi ue. Ce 

phénomène doit sa pérennité aux cadres législatifs et réglementaires actuels. Internet se situe 

                                                 
4 Bilan de l’année radio 2009-2010 Médiamétrie  
5 Donnat Olivier, Les pratiques culturelles des Français à l’ère du numérique, Paris, La Découvert/Ministre 
de la culture et de la communication, 2009, p. 117 
6 Curien Nicolas et Moreau François., L’industrie du disque, La Découverte, Coll. « Repères » n°464, 2006, 
p.19 
7 L’avenir de la radio, Rapport d’information du Sénat fait au nom e la commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication, n°432 (2009-2010), 15 janvier 2010, p.5  
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loin derrière, avec seulement 6% des personnes interrogées qui le considèrent comme leur 

o e  d oute fa o i. Cepe da t, la jeune génération penche fortement pour les supports 

o ades d oute de usi ue puisque les 15-  a s so t % à fa o ise  les odes d oute de 

musique dématérialisée nomade à travers les baladeurs numériques  qui arrivent en tête de leurs 

o e s d oute favoris et les téléphones portables. Mais e est pou  auta t ue la adio est 

délaissée par la génération des 15-  a s puis u elle a i e e  deu i e positio  des suppo ts 

préférés d oute a e  % des po ses. En réalité, cette étude montre que la radio demeure un 

média « toutes générations ». La usi ue fi ie d u e d a i ue g nérationnelle depuis les 

années 1970 mais les 15-  a s de l e u i ue so t e o e plus o eu  ue leu s 

prédécesseurs à écouter quotidiennement de la musique8. En effet, cette dernière a encore gagné 

en accessibilité (stockage, échange, convergence) et s'est intégrée dans notre vie quotidienne de 

façon plus prenante en particulier à travers les baladeurs CD-Rom puis Mp3 et les téléphones 

portables. Les innovations technologiques récentes ont donc amplifié les effets du boom musical 

à l œu e depuis les a es .  

Au  us de la t a sfo atio  p og essi e des usages d oute ota e t a e  la ou elle 

génération, la radio doit penser la manière dont elle peut et doit, malgré sa relative bonne forme, 

s app op ie  l outil numérique pour espérer pérenniser ses activités. Elle doit, o e elle l a 

toujours fait, s adapte  à l air du temps afin de continuer à s e o gueilli  de fédérer autou  d elle 

p s de euf F a çais su  di  do t la g a de ajo it  l oute uotidie e e t.  

 

Après avoir dressé ce constat elati e e t positif su  l oute de la adio e  F a e et o ue  les 

mutations nécessaires que posent le numérique à ce média incontournable, nous allons plus 

spécifiquement nous concentrer sur les radios associatives, terrain de notre recherche et définir 

les termes du sujets.   

Pourquoi choisir ce terrain particulier ? 

En premier lieu, mon stage chez VS COM, une agence de communication en promotion et conseil-

média pour des artistes en développement, a pe is de d ou i  le monde des radios 

associatives que je pensais déclinant et marginal. Ma mission principale au sei  de l age e est de 

promouvoir les artistes avec lesquels nous travaillons au sein des médias locaux, de la grande 

                                                 
8 Donnat Olivier, Les pratiques culturelles des Français à l’ère du numérique, Paris, La Découverte/Ministre 
de la culture et de la communication, 2009, p. 121 



8 
 

presse régionale type Ouest France à la plus petite radio associative de la Creuse. Certes, 

l audie e des adios asso iati es a oisi e ue les % de l audie e quotidienne totale des 

radios en France car elles doivent faire face à la forte rivalité des grands réseaux de radios 

commerciales et du service public. N a oi s, j ai t  su p ise par la hausse continue du nombre 

des radios associatives9 au poi t de i t esse  plus en profondeur à ce phénomène méconnu 

par une grande partie de la population. En outre, ce terrain d e u te est e o e peu exploité au 

niveau universitaire et méconnu compris par les étudiants en information-communication, mérite 

pou ta t ue l o  s  atta de pou  plusieu s aiso s. Tout d a o d so  o e d a teu s : il existe 

près de 700 radios associatives françaises au sein desquelles travaillent en moyenne trois salariés 

sans compter les 30 000 bénévoles réguliers qui contribuent à faire vivre ce média. Ensuite, son 

histoire marquée par la lutte pour la diversité des programmes et la li e t  d e p essio  issues du 

mouvement des radios libres des années 1980. Enfin, sa mission de prescription et de 

communication de proximité et son fonctionnement atypique dans un univers médiatique 

aujou d hui hyper concentré et animé, hormis le service public, par le profit. 

Les radios associatives font partie intégrante de ces médias du « Tiers secteur » que 

l A i ed10définit comme « les radios, les télévisions, les organes de presse écrite, les sites 

Internet, qui ne font partie ni du secteur public ni du secteur marchand. » Ils se revendiquent 

indépendants des puissances financières, des i stitutio s de l État et des o die es 

confessionnelles et se définissent selon les cas comme des médias démocratiques, alternatifs, 

participatifs, libres, solidaires et/ou citoyens. 

Cette e p essio  est pas sa s appele  la otio  de Tie s-Etat de l A ie  ‘ gi e, utilisée pour 

revendiquer l e iste e d u  se teu  diati ue qui ne soit assimilable ni aux médias publics 

d État ni aux médias privés à vocation commerciale. Le 8 mai 2006 ont eu lieu « Les Rencontres de 

Marseille des médias associatifs et indépendants » qui ont permis de mettre e  a a t l e iste e 

de e aste se teu  o stitu  d u e ultitude de dias o  alig s, à ut o  lu atif. L Appel 

de Marseille11 qui en découle a mis e  e e gue l e ige e de li e t  d e p essio , d i fo atio  et 

de création des médias du « Tiers secteur », leu s a tio s au i eau lo al et la p o i it  u ils 

                                                 
9 Le CSA recensait 683 opérateurs associatifs au 1er janvier 2003 et 695 quatre ans plus tard.   
10 Acronyme qui provient de la contraction « Action-Critique-Médias ». L’Acrimed est une association créée 
en 1996 dont le but est de surveiller le pluralisme des médias, de signaler les dérives journalistiques et le 
contrôle exercé par les pouvoirs publics sur les médias. L’Acrimed est membre de l’Observation Français des 
Médias  
11 http://www.acrimed.org/article2355.html  

http://www.acrimed.org/article2355.html
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entretiennent avec leur public. « Les Médias du Tiers Secteur sont des outils irremplaçables au 

se vi e de la d o atie pa ti ipative, de la solida it  so iale et te ito iale, et du d at d id es […] 

Ils sont un antidote nécessaire à la pensée dominante assénée par les grands médias, au 

fo atage des ide tit s et des esp its, à la a ha disatio  de l i fo atio  et de la ultu e. » Cet 

Appel est clairement une critique de la société capitaliste actuelle. Même si ces idées ne sont pas 

partagées par tous, elles ont néanmoins le mérite de poser ce débat sur la table, de montrer du 

doigt un manque de démocratie patent dans les médias étant donnée la concentration 

médiatique et de la mainmise de grands groupes fi a ie s et do t l a ti it  p e i e e 

o e e pas les dias, l i fo atio  ou la ultu e. Christian Pradié, maître de conférences à 

l U i e sit  de Vale ie es et l U i e sit  “te dhal  de G e o le, analyse le tiers secteur à 

travers son article « Le tie s se teu , p e ie  e t ep e eu  de l audio isuel lo al » paru dans Les 

Dossie s de l audiovisuel n°95 en 2001. “elo  lui, l e iste e de e se teu  est lat i e de la 

situatio  a tuelle du pa sage diati ue f a çais. L o je tif de e secteur est noble : favoriser la 

démocratisation  et l a s au  o e s d e p essio  susceptible de développer le pluralisme en 

commençant par le plan local sans pour autant peser sur les paramètres des économies 

o u e tes de l audio isuel. Christian Pradié précise même que le tiers secteur peut contribuer 

fortement à la vitalité du secteur dans son ensemble en appo ta t u  su oît d i e ti it  et de 

diversité. 

 

Les adios asso iati es fo t do  pa tie d u  se teu  diati ue ie  pa ti ulie  ua t à leur 

fonctio e e t et leu  aiso  de i e u il est fo t i t essa t d tudie . Pou  ela, ous de o s 

d fi i  e u est u e adio asso iati e. 

Le Co seil “up ieu  de l Audio isuel C“A  a pos  les ases de sa d fi itio . Cette auto it  

administrative indépendante créée par la loi du 17 janvier 1989 ga a tit e  F a e l e e i e de la 

li e t  de o u i atio  audio isuelle selo  l a ti le -1 de la loi du 30 septembre 1986 

modifiée. Le CSA a été fondé da s le ut de ga a ti  la li e t  de l e se le des dias 

audio isuels u ils soie t p i s ou pu li s, à ut lu atif ou asso iatifs, atio au  ou lo au . De 

fait, l a ti le -6 stipule que « Le Conseil veille au juste équilibre entre les réseaux nationaux de 

adiodiffusio  d u e pa t, et les se vi es lo au  et th ati ues i d pe da ts, d aut e pa t ». En 

, l a ti le -  p ise à l ali a  les issio s des adios asso iati es et o stitue u e 

définition de cette structure : «  Le Conseil Supérieu  de l audiovisuel veille, su  l e se le du 

te itoi e, à e u u e pa t suffisa te des essou es e  f ue es soit att i u e au  se vi es 
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édités par une association et accomplissant une mission de communication sociale de proximité, 

entendue comme le fait de favoriser les échanges entre les groupes sociaux et culturels, 

l e p essio  des diff e ts ou a ts so io ultu els, le soutie  au d veloppe e t lo al, la p ote tio  

de l e vi o e e t ou la lutte o t e l e lusio . ». Ce cadre législatif oblige les radios associatives 

à une gestion démocratique et transparente de leurs actions et leur interdit de poursuivre des 

buts lucratifs. Le 29 août 1989, le CSA annonce dans un communiqué la catégorisation des radios 

privées soumises à autorisation. Les radios publiques constituent elles une catégorie à part qui 

occupe plus de la moitié des fréquences en France. Le CSA  a donc distingué les cinq catégories 

suivantes : 

• Catégorie A : Radios associatives de proximité ou communautaires éligibles au Fonds de 

Soutie  à l E p essio  adiopho i ue (FSER) 

• Catégorie B : Radios commerciales locales indépendantes 

• Catégorie C : Radios locales ou régionales affiliées à un réseau thématique national 

• Catégorie D : Radios des réseaux thématiques nationaux 

• Catégorie E : Radios généralistes à vocation nationale (Europe 1, RTL et RMC) 

 

Selon le Syndicat Interprofessionnel des Radios et Télévisions Indépendantes (SIRTI), les trois 

dernières catégories détiendraient 60% des fréquences privées. Ce système des catégories est la 

base de la régulation des radios privées par le CSA. Cette classification devenue quelque peu 

désuète a néanmoins contribué à préserver le pluralisme et la diversité au sein des radios privées. 

La catégorie qui nous concerne tout particulièrement est la première : la catégorie A. Ces stations 

o upe t aujou d hui plus de 2% des 4600 fréquences privées. L e u te M dia t ie de  a 

établi que 3% de la population écoute au moins une fois par jour une radio associative, ce qui 

ep se te u  pu li  d  ,5 million de personnes âgées de 13 ans et plus. Cependant, cette 

e u te este i p ise du fait des te itoi es i l s pa  l e u te ui e o p e d pas les zo es 

rurales, zones où de nombreuses radios associatives émettent. De plus, les radios associatives 

sont principalement des radios de rendez-vous et non des radios de flux. Selon le rapport Hamelin 

d o to e , lo s ue M dia t ie esu e l audie e des radios o  pas su  l oute de la 

veille mais sur des périodes plus longues, ses études révèlent des perspectives plus optimistes. 

Par exemple, sur la période 2008/2009 après une étude de trois semaines, les radios associatives 

étaient écoutées par 7,7% de la population. Pour Alain Méar, membre du CSA, les radios de 

catégorie A sont « les pupilles du paysage radiophonique » et constituent « le reflet de la diversité 
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de notre société »12. Il existait au 1er janvier 2007 695 opérateurs associatifs en catégorie A sur les 

880 opérateurs présents sur le territoire français13. Leur nombre ne décroît pas et après trente 

a s d e iste e, les adios asso iati es o t a uis u e elle l giti it . 

Sous ce vocable « radios associatives » se regroupent des stations très différentes ayant pour 

si ilitude p i ipale d t e des radios locales. Elles peuvent être des radios de communautés 

culturelles ou linguistiques, des radios de quartiers, rurales, militantes, confessionnelles ou 

laï ues, s olai es ou u i e sitai es. Pou  ela, d aut es o ga is es o t disti gu  des p ofils de 

radios associatives. La Confédération Nationale des Radios Associatives (CNRA)  établit la 

distinction suivante :  

• Les « radios aidées localement » ui fi ie t d u  soutie  de olle ti it s lo ales 

• Les « publicitaires » 

• Les « confessionnelles », les radios religieuses  

• Les radios « sans ressources locales » avec majorité de bénévolat. 

Le Ministère de la culture a également tenté de classer les radios associatives selon leurs activités 

et leur public : 

• Radios associatives généralistes à vocation locale 
• Radios confessionnelles 
• Radios scolaires, étudiantes et universitaires 
• “tatio s de o u aut s d o igi e t a g e 
• Stations régionales avec identités culturelles régionales fortes  
 

Ce que révèle ces différentes tentatives de classification est la diversité des radios associatives 

existantes tant au niveau de leurs programmes, de leurs financements, de leurs publics ou de 

leurs missions. Nous allons rendre compte de cette diversité à travers des exemples concrets de 

adios asso iati es a e  ui j ai l o asio  de t a aille  pou  la p o otio  lo ale d a tistes e  

d eloppe e t et ui o t a ept  de pa ti ipe  à l la o atio  de e mémoire. Mon expérience 

p ofessio elle a o t  l i po ta e de e tissu diati ue pou  d eloppe  de ou eau  

talents14. De nombreu  la els s appuie t su  ette ase pou  fai e e ge  u  de leu s a tistes. 

Les radios associatives semblent constituer un socle non négligeable sur lequel peut émerger un 

                                                 
12 Propos extraits du Rapport d’information du Sénat fait au nom e la commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication, n°432, L’avenir de la radio, 15 janvier 2010, p.11 
13 Les repères de l’AVISE (Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Economiques), Janvier 2009, p.3 
14 Le CSA définit la notion de « Nouveau talent francophone» comme tout artiste ou groupe d'artistes qui n'a 
pas obtenu, précédant son nouvel enregistrement, deux albums "disques d'or" et qui a publié son premier 
disque à partir de 1974.  
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nouveau talent de par des classements, des partenariats, des émissions de découvertes, en un 

mot de par leur mission de prescription. Tout au long de mon développement, je e ploie ai à 

vérifier si ette o se atio  pe so elle ue j ai o stat e au sei  de o  t a ail est appli a le à 

l e se le du pa el des adios asso iati es f a çaises.  

Enfin, achevons cette introduction en définissant le terme « prescription » utilisé ici dans ce 

o te te ultu el et de l i fo atio .  

Simon Frith dans Performing Rites On the value of Popular music15  relate la naissance de 

l i dust ie usi ale ue l o  o aît a tuelle e t. “elo  lui, la sta da disatio  p og essi e des 

partitions de musique et leur diffusion par les éditeurs européens ont posé les premières bases 

d'un marché mondialisé de la musique dès le 17èmesi le. Cette glo alisatio  s est e suite te due 

u  peu plus a e  l a i e du pho og aphe à la fi  du 19èmesi le pa  Tho as Ediso . C est, à 

te e, l e egist e e t ui a pe is à la usi ue d e t e  assi e e t da s les fo e s alo s 

qu'auparavant il fallait soit être soi- e usi ie , soit alle  à la e o t e de la usi ue. L esso  

de la radio en parallèle a contribué à la diffusion massive de musique. Le sociologue François 

Ribac est parti de cette recherche pour traiter de la prescription musicale16. Selon lui, l'écoute 

domestique des disques a encouragé l'essor d'une expertise de l'auditeur. « La reproduction 

sonore a défini un continuum entre la sphère domestique et publique, entre le présent et les 

répertoires du passé, qu'elle a relié des gens par l'intermédiaire de réseaux de communication ou 

des médias et esquissé les bases d'une société mondiale des auditeurs. » La notion de prescription 

reste à ce jour peu fondée théoriquement en particulier dans le domaine de la culture.  

 

Le di tio ai e e oie à t ois d fi itio s de la p es iptio , il s agit soit d u  o d e fo el à 

suivre, soit de la recommandation médicale ou bien en terme juridique de délai. Concernant le 

domaine qui nous intéresse ici, le mot « prescription » désignerait de manière générale une 

opi io  do e su  la ualit  d u e œu e i d pe da e t de l off e, a a t d au u  

a teu  de la haî e de atio  de l œu e. Il faud ait alo s e p u te  le te e au a keti g 

selo  l id e a a e pa  “a d a Pai i, e seig ant-chercheur au Groupe Sup de Co La Rochelle, 

dans son article « L i pa t de la p es iptio  litt ai e da s le p o essus de d isio  d a hat d u  

                                                 
15 Frith Simon, Performing Rites On the value on popular music, Harvard University Press, Cambridge 
(Massachusetts) 
16 Ribac François, Ce que les usagers et Internet font à la prescription culturelle publique et à ses lieux : 
l’exemple de la musique en Ile de France, Recherche menée pour le programme interministériel « Culture et 
territoire en Ile de France », 2008-2010 
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roman ». En 1995, Armand Hatchuell explique dans son ouvrage Les marchés à prescripteurs : 

Crises de l'échange et genèse socialeque la prescription intervient dans un contexte où le 

consommateur a recours à un tiers, personne physique ou morale, pour prendre sa décision 

d a hat. Da s ot e o te te, la adio usi ale de ie t e tie s. La définition du prescripteur du 

di tio ai e se le plus ous satisfai e puis u elle peut s appli ue  de faço  la ge au  adios 

musicales : « Personne qui, par ses prescriptions ou ses conseils, exerce une influence sur le choix, 

l a hat d u  p oduit ».La prescription interviendrait dans trois cas de figure selon Hatchuel : 

- la « prescription de fait » où le prescripteur vient combler une incertitude du consommateur. 

- la « prescription technique » 

- la «prescription de jugement » qui conduit le prescripteur à définir selon ses termes et son mode 

d app iatio  la hose à a u i . Cette d fi itio  se app o he de la p es iptio  ultu elle ui 

ous o e e et ui o siste à do e  u e opi io  su  la ualit  d u e œu e. 

Les recherches de Benghozi et Paris dans les années 2000 ont permis de clarifier la notion de 

prescription en dégageant deux fonctions principales : 

- la « s le tio  » pa i l e se le de l off e dispo i le des p oduits sus epti les de po d e au  

attentes du consommateur 

- l « aluatio  » ui o siste à ta li  u  lasse e t fo d  su  u e esti atio  à pa ti  de it es 

qualitatifs ou quantitatifs.   

Ces idées sont applicables à la prescription musicale. De fait, concernant la « sélection », il est vrai 

que la prescriptio  a ie d u e adio à u e aut e et ota e t d u e adio o e iale Top 40 à 

une radio de découverte car la sélection faite en amont pour la programmation musicale diffère. 

Peut-on alors parler de prescription pour les radios musicales qui diffusent les mêmes titres en 

continu ? Pou  e ui est de l  « évaluation », les radios musicales établissent des classements des 

titres les plus diffusées, avec un taux de rotation quotidien ou hebdomadaire important. Il existe 

ce type de classement au sein des radios associatives. Par exemple, les radios quotas au nombre 

de seize établissent chaque mois le classement des nouveaux talents francophones les plus 

diffus s su  leu s a te es. Cela pe et la ise e  a a t d a tistes. J ai oi-même été chargée de 

la promotion d u e a tiste pi a de ui a so ti so  premier album et qui a été classée n°1 en avril 

et mai 2012, ce qui lui a fourni une bonne visibilité sur le tissu des radios locales.  

La prescription musicale se distingue donc quelque peu de la découverte de par so  id e d a tio , 

d i te tio  de fai e d ou i . Nous exposerons plus e  d tail e u est o te e t la 
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prescription musicale pour les radios associatives, leur implication et leur moyen de prescription 

et e u elles a e t de diff e ts dans le paysage radiophonique.  

 

Nous avons exposé la situation actuelle de la radio en France, ses pratiques d oute musicale et 

définit les termes du sujet. Prenant en considération les spécificités des radios associatives, nous 

allons tenter de comprendre leur rôle dans la découverte de nouveaux talents et la préservation 

de la culture musicale en France. A travers quels moyens les radios associatives remplissent-elles 

leurs missions de prescription musicale ? Da s uelle esu e l appo t des adios asso iati es à la 

prescription doit-il être sauvegardé ?  

Ap s a oi  e pos  le o te te d e ge e des adios asso iati es et leu  fo tio e e t 

actuel, nous analyserons leur rôle dans la prescription musicale traditionnelle et nous terminerons 

e  o ua t l e jeu a tuel des adios asso iati es avec l a i e du numérique et son impact sur 

la prescription de musique.  
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I. Etat des lieux du paysage radiophonique associatif en France 

 

1) Histo i ue de l e ge e des adios asso iati es  

 

 Avant 1981  

Au le de ai  de la “e o de Gue e o diale e  , l Etat F a çais ta lit so  o opole su  la 

adiodiffusio  e  a t la ‘adiodiffusio  f a çaise ‘DF . A e  l appa itio  de la t l isio , cet 

organisme devient la Radiodiffusion-T l isio  f a çaise ‘TF , puis l Offi e de la ‘adiodiffusio -

T l isio  f a çaise O‘TF  le  jui  . La issio  p e i e de l o ga is e est de ode ise  

le service public de radio-télévision française  et de « satisfaire les besoins d'information, de 

culture, d'éducation et de distraction du public »17. L'ORTF est constitué sous la forme juridique 

d'établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), sous la tutelle du Ministère de 

l I fo atio . Malg  ette ode isatio  de l'audio isuel f a çais, le o opole de se i e pu li  

est maintenu, alors que le Royaume-Uni a aboli le monopole de la BBC en 1955.Georges 

Pompidou déclare le 21 septembre 1972 : « L O‘TF est la voi  de la F a e », reflet de la mainmise 

du pouvoir politique sur les médias. Deux ans plus tard, par la loi du 8 juillet 1974, l O‘TF est 

d a tel  à l i itiati e de Val  Gis a d d Estai g oula t op e  u  ha ge e t fo t a e  la 

politique du Général de Gaulle. Il existe alors une seule société nationale de radio : Radio France 

ui eg oupe à l po ue uat e haî es de adio : France Inter, France Culture, FIP et France 

Musique. La société crée alors Radio France Internationale (RFI) et TéléDiffusion de France (TDF), 

seule société autorisée pour la diffusion sur le territoire français. 

Fa e à ette ai ise de l Etat su  les dias p se te gale e t da s d aut es pa s eu op e s, 

des mouvements de radios dites « libres », en opposition aux radios officielles, naissent en 

particulier en Italie et en Grande Bretagne dès la fin des années 1950. Le ph o e s est ensuite 

pa du à t a e s l Eu ope et au ilieu des a es  e  F a e. Fa e à cette dynamique, l Etat 

ne pouvait se montrer i fle i le. Cepe da t, la tutelle de l Etat français sur la radiotélévision 

du e a jus u e  , à l a i e de F a çois Mitte a d au pou oi . 

Les radios libres sont en premier appelées « radios pirates » afin de renforcer le côté illégal et 

revendicatif de leur action. Un émetteur pirate désigne un « poste d issio  o  auto is , 

                                                 
17 http://www.senat.fr/rap/l08-150/l08-1502.html  

http://www.senat.fr/rap/l08-150/l08-1502.html
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fo tio a t su  u e lo gueu  d o de ui lui a pas té attribuée »18. Les premières radios pirates 

o t u le jou  da s les a es  ais est su tout à la fi  des a es  en Scandinavie que 

le ou e e t p it de l a pleu  et se p opagea e  Eu ope occidentale. Les radios pirates ont 

connu leur apogée au Royaume-Uni de 1964 à 1967 avec Radio Caroline comme emblème. A cette 

époque, ces radios correspondent à un besoin et comblent un manque pour toute une génération 

de mélomanes : l a se e de la pop music et du o k  oll su  les o des o t ôl es pa  l Etat. Les 

années 1960 sont a u es pa  l a e e t du o k et de la pop avec des groupes 

emblématiques comme les Beatles et des musiciens hors pair comme Jimi Hendrix. C est pa  

l i te diai e des adios pi ates ue ces œu es ont pu être diffusées dans un premier temps à 

un large public avide de musique populaire. En réalité, la plupart des radios pirates souhaitent 

acquérir ultérieurement une certaine forme de légitimité après avoir fait la preuve, notamment 

pa  leu  o e d auditeu s, u elles po de t à u e ita le de a de. 

La France enclenche ces mouvements plus tardivement à partir de 1977. Au départ, les premières 

radios libres se revendiquent de mouvements alternatifs, majoritairement de gauche (exception 

faite de Radio Fil Bleu). Radio Verte se proclame la radio des écologistes, rejointe par Radio Libre 

44 et Radio Verte Fessenheim toutes deu  p otesta t o t e l i pla tatio  de e t ales 

nucléaires dans leur région. La programmation de es adios s a emarginale par rapport au ton 

des radios « périphériques » d jà ie  i pla t es da s le pa sage adiopho i ue de l po ue. De 

fait, seules ces quelques radios i stall es à l t a ge  – et donc légales- peuvent être entendues 

en France en plus de Radio France : Radio Luxembourg (RTL), Radio Monte-Carlo (RMC), Europe 1 

qui émet depuis la Sarre en Allemagne et “ud ‘adio depuis l A do e a e  son homologue Radio 

Andorre. Rémi Bouton, journaliste pionnier des radios libres ayant travaillé chez Ouï Fm dans les 

années 1980 puis au sein du label Naïve dans les années 2000, se souvient de ces années 

tumultueuses : «  Ces radios dites périphériques car elles émettaient à la périphérie du territoire 

pour échapper au monopole, avaient sans doute une programmation musicale plus populaire, une 

st at gie de s du tio  du pu li  et de o u te d audie e o e o  la o aît e o e 

aujou d hui »19.  

Face aux radios périphériques généralistes qui générent de fortes audiences, de nombreuses 

radios pirates voient le jour à la fin des années 1970. La bande FM inutilisée en France, et qui 

                                                 
18 Lesueur Daniel, Radios pirates: de Radio Caroline à la bande Fm, Camion Blanc Eds, 2011, p.12  
19 Propos cité dans l’article «  Radio : un média de fidélité, Radio : j’écoute » publié sur le site de l’IRMA 
(Centre d’information et des ressources pour les musiques actuelles)  
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pe et pou ta t u e ie  eilleu e ualit  d oute que les grandes ondes, donne des idées à de 

nombreux pionniers qui créent des radios associatives tant musicales (Radio Ivre qui diffusait du 

eggae  ue e e di ati es Lo ai e Cœu  d A ie , adio offi ielle de la CGT des sid u gistes e  

lutte lors de la fermeture des bassins miniers de Longwy). Toutes émettent sans autorisation avec 

du at iel à as oût i stall  su  les toits d i eu les ou, o e Lo ai e Cœu  d A ie , depuis 

le lo he  de l glise du illage. La prolifération de radios « pirates » soude la population française 

autour de la défense de son territoire, de son patrimoine et de ses emplois, amorçant le 

phénomène des radios libres dans les années 80. 

 

 Après 1981  

Les radios associatives a tuelles s i s i e t da s l histoi e de es radios libres. Dès la fin des 

années 1970, les radios libres traduisent d a o d u  d si  de e  u  ou e e t diati ue 

alte atif fa e au o opole d Etat su  la o u i atio  audio isuelle, au o  de la li e t  

d e p essio . Pour Jean-Ja ues Che al, p ofesseu  à l U i e sit  de Bo deau  et auteur de 

l ou age Les radios en France, « Le lo al, les gio s, les ide tit s et ultu es atte a tes […] 

fo e t u e pa tie i po ta te du so le id ologi ue su  le uel s appuie t les ilita ts des 

premières radios libres »20. C est la e a he du lo al et des p iph ies su  l Etat-nation.  

Le 9 novembre 1981, François Mitterrand et son ministre de la communication Georges Fillioud 

autorisent les radios « libres »selon certaines conditions. Elles ne doivent pas se constituer en 

réseau, ni brouiller les programmes de la bande FM et enfin ne pas recourir à la publicité. Ces 

contraintes montrent l'extrême prudence du gouvernement face à ce mouvement de libération. 

Peu de a ges de a œu e so t a o d es au  adios. C est pou uoi de nombreux nouveaux 

entrants (plus de 2000 radios sont recensées en 1982) enfreignent la réglementation concernant 

ota e t la pu li it  et la puissa e d issio . Les adios li es ui su siste t eau oup o t 

disparaitre) se fédèrent en associations et interviennent auprès des pouvoirs publics afin 

d o te i  des su e tio s et l auto isatio  de e ou i  à la pu li it  pou  ga a ti  leu  su ie. Leu  

demande est assouvie en 1984. Les radios peuvent alors, si elles le souhaitent, rester sous forme 

associative. Dans ce cas, elles vivent de subventions. Si elles se constituent en sociétés 

commerciales, elles sont autorisées à la publicité. En 1986, une troisième loi autorise la 

                                                 
20 Cheval Jean-Jacques, Les radios en France : Histoire, état et enjeux, Editions Apogée, 1997,  p. 70. 
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constitution de réseaux. C'est à ce moment-là que vont être se créer les grands réseaux 

d'aujourd'hui à l i age des adios usi ales N‘J et “k o k. « Les fréquences se multiplient dans 

une relative anarchie. »21 

Une scission se crée alors entre les différentes radios issues de ce mouvement, celles qui 

deviennent commerciales et celles décident de conserver la structure associative. Ces dernières 

souhaitent préserver une certaine philosophie, celle esquissée par les radios pirates quelques 

années plus tôt. Par ce biais, ces radios veulent à la fois garantir leur indépendance éditoriale vis-

à-vis de la pression publicitaire et pérenniser leurs actions de communication sociale de 

proximité. Celles qui sont restées les plus proches des idéaux de 1981 sont assurément les radios 

associatives. Dans cet environnement où les radios locales indépendantes peinent à survivre et où 

les radios commerciales se multiplient, l'arrivée d'une instance de régulation s'avéra 

indispensable. Après la Haute autorité de la Communication audiovisuelle (HACA) créée en 1982 

et la Commission Nationale de Communication et des Libertés (CNCL) en 1986, le paysage 

adiopho i ue se st u tu e a e  le Co seil “up ieu  de l Audio isuel (CSA) instauré en 1989, 

notamment avec la catégorisation des radios. Les années 1980 et 1990 vont  mettre en place le 

paysage radiophonique actuel.  

 

2) Fonctionnement actuel des radios associatives 

 

 Structure du panel des radios associatives  

En 2005, le o e d e plois da s le se teu  des adios asso iati es fut évalué à 2 500 dont près 

de la moitié représentent des contrats aidés avec 600 emplois-jeunes22. Il faut y ajouter environ 

30 000 bénévoles réguliers. Une radio associative emploie le plus souvent deux à six salariés 

permanents23 auxquels est associée une équipe de bénévoles polyvalents qui peuvent très bien 

être affiliés à la fois à la technique et à l animation par exemple24. La qualité des acteurs des 

adios asso iati es est d ailleu s o u e da s le appo t de l a ie  d put  E a uel Ha eli  

d o to e  : « Le secteur des radios associatives a formé de nombreux professionnels de la 

                                                 
21 Cavelier Patrice, Morel-Maroger Olivier, La radio, Coll. « Que sais-je ? », n°3748, 2008, p.45 
22 AVISE (Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Économiques), La radio associative (autorisée à 
émettre en FM) Définition, organisation, économie des services, problématiques d’accompagnement, Repère 
Culture N°4 - Janvier 2009, p.3  
23 Annexe n°1, « Répartition des radios associatives en fonction du nombre de salariés », p.81 
24 Annexe n°2, « Répartition des salariés des radios associatives par fonction », p. 81 
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adio. V ita le la o atoi e, il a t  à l i itiative de la atio  de o eu  od les ultu els ou 

économiques rentables »25. 

Le o stat est d ailleu s flag a t da s le ad e d i te ie s ue j ai alis es pour ce mémoire. La 

majorité des bénévoles et salariés interrogés exercent plusieurs fonctions à la fois au sein de leur 

radio associative. Par exemple, Ogier, salarié à Radio Déclic, une petite radio associative de 

Moselle, est à la fois ingénieur du son, programmateur et technicien. Il a d ailleu s p is 26 

u il fallait ie  u il e dosse es diff e tes as uettes pou  fai e a he  la adio. De manière 

générale, les petites st u tu es fo tio e t su  l i estisse e t olle tif de ha u , oles 

ou non.   

Le secteur est structuré par un ensemble de fédérations auxquelles appartiennent plus de 80% 

des radios associatives27. Il existe des fédérations aussi bien au niveau départemental qui ont pour 

but de créer des partenariats avec les conseils généraux ou de couvrir des événements 

d pa te e tau  u au niveau régional (et interrégional) et national.  

La Confédération Nationale des Radios Associatives (CNRA), créée en 1991, a pour but 

de eg oupe  l e se le des adios de la FM asso iati es éligibles au  Fonds de soutien. Elle 

regroupe treize fédérations régionales telles que la FRAMA (Fédération Régionale des Radios 

Associatives de Maine-Anjou ou la CRAL (Coordination des Radios Associatives de Lorraine), 

quatre fédérations nationales de nature confessionnelle comme le réseau RCF (Radios 

Chrétiennes en France). En tout, 260 radios ont signé « la Charte des radios citoyennes » de la 

CNRA.  

Le Syndicat National des Radios libres (SNRL), lui, est issu du mouvement des radios libres de la fin 

des années 1970 en France. Il a pour objet de regrouper les radios associatives autorisées, de 

permettre leur coopération et leur solidarité, de développe  leu s o e s d a tio s. Près de 300 

radios ont adhéré à « la Charte des radios libres » ui stipule u u e adio doit t e laïque, 

plurielle, démocratique, humaniste et solidaire. 

Il e iste d aut es t pes de f d atio s ui e t des a tio s auto o es.  

                                                 
25 Hamelin Emmanuel, Mission de contrôle du fonds de soutien à l’expression radiophonique locale (FSER), 
Rapport de l’inspection générale des affaires culturelles rattachée au Ministère de la culture de de la 
communication, octobre 2009 
26 Lors d’un entretien téléphonique réalisé dans le cadre de ce mémoire 
27 AVISE (Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Économiques), La radio associative (autorisée à 
émettre en FM) Définition, organisation, économie des services, problématiques d’accompagnement, Repère 
Culture N°4 - Janvier 2009, p.4 
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 L ANA‘EM“ Asso iatio  atio ale des adios e  ilieu s olai e  e e   da s 

laquelle se trouvent 26 radios autorisées à émettre et deux webradios. Ces radios sont gérées et 

animées par des élèves de collège ou de lycée. Radio Bouton, radio des Ardennes créée en 1991, 

émet depuis le Centre Médico Educatif de Boutancourt. Cette radio scolaire, qui compte quinze 

bénévoles et trois salariés permanents, se veut un instrument de communication à caractère 

pédagogique et éducatif. Son antenne est ouverte à la fois aux enfants et adolescents du centre 

mais aussi de toute la région.  

 Le réseau IASTAR (International Association of Student Television and Radio) développe 

les radios étudiantes, ces radios campus, implantées dans les villes universitaires, sur les campus 

ou à proximité des lieux de vies des étudiants. IASTAR France comptabilise environ 1500 

bénévoles, en majorité des étudiants et une quarantaine de salariés28 dont la mission principale 

est d a o pag e  les oles da s le p ojet de adio a pus. IASTAR France fédère 25 

asso iatio s aujou d hui.  

 Le réseau Férarock (Fédération des radios associatives rock) sur lequel nous allons revenir 

plus longuement dans la partie sur la prescription musicale  

La atio  de f d atio s pou  les adios asso iati es est d auta t plus i po ta t ue leu  poids 

et leur audience sont faibles. Pour garantir leur survie et faire prospérer leurs programmes et 

leurs missions sociales, le e ou s au asse le e t est esse tiel. Co e ous l a o s e pos  e  

introduction, le panel des radios associatives est très diversifié. Par conséquent, il s est a  

i dispe sa le u elles se eg oupe t pa  affi it s, pa  ut o u , pour amener à bien leurs 

projets sur la place publique. 

 

 Financement des radios associatives 

Le udget d u  adio asso iati e a ie de   à  illio s d eu os, le udget moyen étant de 

100 000 euros29. Ces essou es p o ie e t ajo itai e e t de l Etat ia le Fo ds de “outie  à 

                                                 
28 Observatoire de la Musique, Rapport  Réseau Iastar : le réseau des radios campus, 2004 
29 AVISE (Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Économiques), La radio associative (autorisée à 
émettre en FM) Définition, organisation, économie des services, problématiques d’accompagnement, Repère 
Culture N°4 - Janvier 2009, p.4 
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l E p essio  ‘adiopho i ue F“E‘ , puis des aides à l e ploi, des do s, des olle ti it s lo ales, de 

la publicité pour celles qui y ont recours et l autofi a e e t30.  

- Le Fo ds de “outie  à l E p essio  ‘adiopho i ue  

Le F“E‘ a t   e   afi  de pe ett e au  adios asso iati es lo ales d assu e  leu  issio  

de o u i atio  so iale de p o i it , g â e à des aides p ues à l a ti le  de la loi n° 86-

1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication31. Le FSER est une taxe 

parafiscale prélevée sur les recettes des régies publicitaires des radios et des télévisions. Ce 

s st e a ite t  ajust . La gle d i te di tio  des essources publicitaire fut assouplie en 1984 

afin de garantir la survie des radios associatives. La publicité est donc autorisée à condition que 

so  hiff e d affai es ut e d passe pas % du hiff e d affai es total de la adio. Le F“E‘ 

représente en moyenne 37% des ressources des radios associatives. Les subventions sont 

att i u es pa  le i ist e de la Cultu e et de la Co u i atio  ap s o sultatio  d u e 

commission. Le 14 janvier 2003, le financement du FSER a été modifié pour s effe tuer par une 

ta e do t la e ette est i s ite e  Loi de Fi a es et e s e su  u  o pte d affe tatio  sp iale 

do t le i ist e de la Cultu e et de la Co u i atio  est l o do ateu  p i ipal. Aupa a a t 

financé par une taxe sur la publicité audiovisuelle, le FSER est directement financé par le budget 

du Ministère de la Culture suite à la réduction de la publicité sur les télévisions publiques. Ce 

changement tend à une grande instabilité de la ressource qui est renégociée chaque année en 

fo tio  du udget de l Etat. C est pou  ela ue depuis le er janvier 2009, les crédits du FSER ne 

so t plus et a s au sei  d u  o pte d affe tatio  sp ial ais o stitue t u  p og a e du 

udget g al de l Etat. Cette odifi atio  a pe is ota e t de e plus lie  le o ta t des 

aides desti es au  adios asso iati es, au e de e t d u e ta e d pe da te des al as du 

marché publicitaire.  illio s d eu os o t t  e s s au  adios ui e  fi ie t e  . 

Cette aide peut p e d e la fo e d u e su e tio  d i stallatio , d uipe e t, d e ploitatio  

su e tio  de fo tio e e t  à la uelle s ajoute la su e tio  s le ti e à l a tio  

radiophonique. Celle-ci est attribuée selon un barème fixé par arrêté au vu de divers critères 

notamment la diversification des ressources de la radio considérée ou bien ses actions de 

formation professionnelle en faveur de ses salariés. 

 

                                                 
30 Annexe n°3 : « Composition des ressources de 589 radios sur les produits 2005 », p.82 
31 Annexe n°4 : article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 , p.82 
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Selon le SNRL32, m e si le udget glo al du F“E‘  a aug e t  depuis , il a pas po du à 

la forte progression du nombre de radios associatives de catégorie A (57 radios ont été créées 

entre 2003 et 2010) ni à la hausse du coût de la vie33. Le SNRL souligne la nécessité des radios 

asso iati es de s adapte  o sta e t au  al as o o i ues afi  de po d e à la 

pérennisation de leurs activités et à la mission de service public radiophonique qui leur incombe. 

Le syndicat propose de diversifier les ressources financières et de réajuster les subventions du 

F“E‘. D auta t u a e  les utatio s te h ologi ues essaires au passage du numérique que 

ous e pose o s e  de i e pa tie, le esoi  de fi a e e t a s a e  plus i po ta t e o e. 

Le SNRL souhaite la redéfinitio  des odalit s d att i utio  des subventions tant pour 

l a alogi ue ue pou  l e eloppe d diée au numérique. Le FSER doit rester le premier soutien 

des radios associatives afin de garantir une égalité de financement des radios entre les territoires. 

De vives critiques sont également émises par Valère Corréard, directeur général du réseau de 

adios asso iati es ‘AJE ui s te d su  l e se le du Sud-Est (25 salariés et 200 bénévoles et  

do t le hiff e d affai es s l e à u  illio  d eu os), lors de la table ronde organisée au Sénat sur 

l a e i  de la adio le 15 janvier 2010. Il a critiqué les limites de financement imposées par la loi 

ue so t les % a i u  de hiff e d affai e de la pu li it  et les  000 euros provenant des 

collectivités territoriales. « Tout est fait pour que la radio associative reste petite, si possible 

isol e, sa s t op d a ge t »34. Il souhaite plutôt u il  ait u e du tio  des su e tio s du F“E‘ 

au prorata du dépassement des 20% sans disqualification du statut associatif. « On peut sans 

chercher à faire du lucratif avoir une activité dans le secteur concurrentiel. »35 En élargissement les 

moyens de financement, les radios associatives auraient alors plus d i d pe da e, ut principal 

recherché en opposition aux radios commerciales.  

 

Un cas récent illustre la difficulté des radios associatives à se financer. Radio Périgueux 103, 

membre du réseau Férarock36, a ess  d ett e au d ut du ois de ai  suite à la 

liquidation judiciaire de l ADCP Asso iatio  pou  le d eloppe e t de la communication en 

Périgord), association à laquelle elle appartenait. Radio Périgueux 103 avait fêté ses trente ans 

                                                 
32 Syndicat National des Radios Libres, Les financements des radios associatives, état des lieux et 
perspectives, 2010.  
33 Annexe n°5 : « Comparaison de l’évolution de la subvention d’exploitation et l’aide sélective par radio et 
du montant de ces aides indexées sur le coût de la vie »  p.83  
34 Propos extraits du rapport d’information du Sénat fait au nom e la commission de la culture, de l’éducation 
et de la communication, n°432, L’avenir de la radio, 15 janvier 2010, p.19 
35 Op. cit.  
36 Nous allons  définir  ce réseau et analyser ses actions dans la seconde partie de notre réflexion.  
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d e iste e e  . Membre du Réseau Aquitain des Musiques Actuelles (RAMA), Radio 

Périgueux 103 était investie  dans la découverte de nouveaux talents via la programmation de sa 

radio et sa participation à des événements musicaux dans la région. Les difficultés financières 

connues par Radio Périgueux 103 viennent souligner, de manière brutale, la fragilité des radios 

associatives de musiques a tuelles e  F a e. Le o u i u  de la F a o k a o ça t l a t 

d u  de ses e es d plo e ette dispa itio  : « Pa e ue lo s u u e adio asso iative 

dispa aît, est aussi u  espa e de li e t  ui se t it.»37 

 

- Les Echanges et Productions Radiophoniques  

 

Depuis 1992, un autre moyen de financer les programmes radiophoniques est entré en jeu : les 

EPRA (Echanges et Productions Radiophoniques)38. Ce système a été conçu afin de remédier aux 

faibles moyens mis à dispositions des radios associatives pour remplir leur grille de programme. 

Certaines radios ne disposent pa fois ue d u  seul jou aliste. Les EPRA sont une banque de 

programmes à laquelle peuvent adhérer les radios associatives, en échange de quoi ces dernières 

s e gage t à diffuse  les p og a es is à dispositio . De plus, les adios e es peu e t 

aussi fournir des programmes qui leur seront rétribués par les EPRA. Les radios doivent rémunérer 

les p odu teu s des p og a es u elles utilisent. Le producteur touche en parallèle des droits 

d auteu  pa  la “o i t  i ile des auteu s ulti dias “ a  ha ue a e. E  , les EP‘A, 

G oupe e t d I t t Pu li  GIP , réunissent 170 radios membres39. La convention signée entre 

l Etat, la adio ‘FI et des i stituts pu li s sp ialis s da s l du atio , la ultu e et l i fo atio  et 

les EPRA spécifie que ces derniers ont pour but de favo ise  l i t g atio  e  F a e des 

populatio s i ig es , « p o ouvoi  l galit  des ha es , la lutte o t e les dis i i atio s  

et la Politi ue de la Ville . Les domaines d'investigation sont donc variés : des sciences humaines 

au  a ts plasti ues e  passa t pa  la  politi ue ou l e t aide asso iati e.  Les EPRA disposent donc 

d  « une véritable photographie sonore de la France depuis 1992 »40, d archives précieuses sur 

l histoi e du ou e e t asso iatif et pa ti ipe t e  do a t la pa ole à tous, au développement 

de la démocratie.  

                                                 
37 http://www.ferarock.org/Radio-103-a-cesse-d-emettre  
38 http://www.gip-epra.fr/  
39 Bories Benoît, Scifo Katia, « Crise de l’EPRA : crise de l’expression radiophonique », Syntone.fr, 15 mars 
2012 
40 Op. cit. 

http://www.ferarock.org/Radio-103-a-cesse-d-emettre
http://www.gip-epra.fr/
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Actuellement, le GIP traverse une crise due à une restriction de  la li e t  d e p essio  dans les 

reportages des EPRA montrée du doigt par de nombreux professionnels de la radio. Le nombre  

de reportages mettant en avant les actions des collectivités locales ou d'agences de l'État a 

progressé, tandis que le nombre d'enquêtes de terrain qui se montrent plus critiques sur les 

politiques en cours diminue. Pa  e e ple, les sujets o e a t les ‘o s o t pas t  app ou s 

et l État, pou  o t e  sa d te i atio , a o de plus de udget depuis janvier 2012. En 2011, 

les moyens accordés étaient déjà insuffisants e ui a e ge d  u  a t da s l a hat des 

p og a es de l EP‘A pe da t t ois ois. De nombreuses fédérations de radios associatives sont 

montées au créneau pour demander que le gel des subventions cesse. La FRADIF (Fédération des 

radios asso iati es d Ile-de-F a e  a d ailleu s i di u  da s u  o u i u  data t du  a s 

2012 que la mobilité des différents professionnels de la radio concernés soit « popularisée et 

ela e, pa  des o u i u s à la p esse, le la e e t d u e p titio  nationale et la création 

d u  site dédié et autres moyens adaptés.» 

 

3) Les missions des radios associatives  

Les adios asso iati es o t u  i pa t tout à fait ota le su  la ie lo ale e  ati e d i fo atio , 

de divertissement et de prescription culturelle. C est e ue ous allo s essa e  de o p e d e 

au travers de ce mémoire. Mais attachons-nous ici à décrire les missions de ces radios. Le CSA a  

défini les missions générales des radios associatives ou « services édités par une association »41 

comme étant « une mission de communication sociale de proximité, entendue comme le fait de 

favo ise  les ha ges e t e les g oupes so iau  et ultu els, l e p essio  des diff e ts ou a ts 

so io ultu els, le soutie  au d veloppe e t lo al, la p ote tio  de l e vi onnement ou la lutte 

o t e l e lusio .»42  

 Média de proximité 

Jean Cazeneuve dans son ouvrage Sociologie de la radio-télévision dépeint la radio comme un 

dia ui s ad esse à u e asse de pe so es individualisées. Rapportée aux radios associatives, 

cette id e est plus ala le puis u o  e peut pa le  de « masse » pour caractériser leur 

audie e. Cela e fo e d auta t plus le a a t e i di idualisa t de l oute. Cazeneuve cite par 

                                                 
41 Article 29 dernier alinéa de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
à retrouver complet en annexes (Annexe n°6 p.83)  
42 Op. Cit. 
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la suite Georges Friedmann qui écrit dans Introduction aux aspects sociologiques de la 

Radiotélévision à propos des techniques de diffusion à distance : « Elles mettent à la disposition 

d ho es et de fe es de ilieu  t s dive s et t s te dus des alit s, des i fo atio s, des 

œuv es do t ils de eu e aient certainement éloig s et p iv s sa s l appo t des o u i atio s 

de masse.» Les deux auteurs ont écrit dans les années 1960-1970 à l po ue où les th ses su  la 

communication de masse étaient à leur apog e. Aujou d hui, ette app o he est dépassée 

d auta t plus si l o  souhaite a al se  l audie e des adios asso iati es. Elles e peu e t t e 

définies comme un média de masse, alors que pour les grandes radios nationales ceci est plus 

discutable, mais au contraire comme un média de proximité d auta t plus ue la plupa t d e t e 

elles eg oupe t des i di idus pa tagea t les es e t es d i t t, les es o igi es, les 

mêmes croyances ou encore les mêmes situations sociales. L appa te a e à u e e zo e 

géographique (canton, département, région) constitue le critère rassembleur le plus évident. Il 

faut ajoute  ue l a ti le  de la loi su  la li e t  de o u i atio 43 exige des radios 

asso iati es u elles diffuse t au i i u  uat e heu es pa  jou  de p og a e d i t t lo al 

afi  u elles puisse t emplir leur mission de communication de proximité.  

Plus récemment, en 1996, Dayan et Katz écrivent dans La télévision cérémonielle: «  Consommer 

u  dia, est a epte  d t e e  i te a tio  pa aso iale ave  les o so ateu s i agi s du 

p oduit ue l o  consomme.» Pa  le iais d u  pu li  i agi , le o so ateu  se o stitue u  

monde commun avec des références partagées. Ce ph o e est d auta t plus fo t ua d il 

existe déjà un sentiment de proximité établi  et fédérateur. C est pa  l i te diai e de la figu e 

de l a i ateu  ue e pu li  se o stitue. La radio associative crée donc une relation particulière 

a e  ses auditeu s ota e t g â e à l a i ateu , ui joue le ôle de l a i, du p o he ui ous 

comprend, qui nous connait, nous ressemble et nous réunit.  Michèle Cotta, ancienne présidente 

de la Haute Auto it  de l Audio isuel lo s de ses es a es d e iste e, d it d ailleu s 

l i po ta e de ette oi  adiopho i ue ui asse le tout auditeu  o fo du « En radio, le seul 

lien ténu, précis, permanent, entre celui qui parle dans le micro et celui qui l'écoute, c'est le filet de 

la voix et de la musique, qui coule. »44 

Nicolas Becqueret, membre du GRER G oupe de e he hes et d Etudes su  la adio , a déclaré 

lo s de la o f e e La adio fait sa olutio  u i ue  au Mus e des A ts et tie s, tenue 

                                                 
43 Annexe n°4 : article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986, p.82  
44 Cf Dossiers de l’Audiovisuel 

http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=seul
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=lien
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=tenu
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=precis
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=permanent
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=parle
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=micro
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=ecoute
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=filet
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=voix
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=musique
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=coule
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le  ai  da s le ad e de l e positio  « Ouvrez grand vos oreilles » : « Les radios 

associatives sont des productions alternatives, souvent amateurs et très créatives ». Le caractère 

amateur du travail au sein des radios associatives est particulièrement répandu, du fait 

notamment du nombre de bénévoles présents. Ces pratiques amateurs renforcent également le 

lien de proximité entre la radio et son auditoire de par la elatio  d gal à gal qui est établie.  

Un amateur peut à la fois désigner celui qui aime ou se passionne pour quelque chose mais aussi 

le non-expert, le non-professionnel. Pour Patrice Flichy, auteur du “a e de l a ateu , l a ateu  

est celui qui produit lui-même quelque chose pour son plaisir personnel avant tout ; il est « à la 

fois modeste et passionnée, ignorant, profane et spécialiste ». B ole, l a ateu  qui travaille en 

radio asso iati e est e  plus a i  d aut es motivations que la simple envie de se faire plaisir, il 

se se t i esti d u e ission. Michel et Elizabeth, bénévoles depuis la libération des ondes en 

1981, animent une émission hebdomadaire de musique su  ‘CF Vau luse depuis . Ils o t 

confié45 que cette activité était pour eux une véritable passion et que, de par la liberté éditoriale 

dont ils jouissent, ils peuvent se permettre de mélanger les sensibilités musicales dans leur 

émission, de chroniquer le dernier opéra qui se joue à A ig o  et d e haî e  a e  le p e ie  

al u  d u  jeu e appeu . Ils souhaite t la ise e  a a t de ou eau  tale ts, de oups de œu  

u ils o t eus et ils ne veulent pas cloisonner leur programme dans un seul style.  

 

Pou  K istia  Feigelso , aît e de o f e e à Pa is III et he heu  à l I‘CAV I stitut de 

Recherche su  Le Ci a et l Audio isuel , le terme d'amateur recouvre des réalités disparates : 

« Entre l'amateur éclairé et le professionnel patenté, les frontières sont bien poreuses»46. On 

définit généralement l'amateur comme celui qui s'adonne à une activité créatrice de type 

artistique pendant son temps libre, quel que soit son niveau de compétence. Sa e he he s est 

effectuée sur la télévision de proximité mais elle peut également s appli ue  aux radios locales. Il 

met en avant le fait que les amateurs qui exercent une activité au sein de ces médias de proximité 

fi ie t d u e popula it  lo ale ui les érige en professionnels. Leurs actions locales et leurs 

expériences novatrices pour la zone dans laquelle ils émettent effacent leur non-expertise au 

profit de « l a ateu  p ofessionnalisé » investi de lui- e d u e mission de divertissement, 

d i fo ation et de prescription.  

 

                                                 
45 Lors d’un entretien téléphonique réalisé dans le cadre de ce mémoire 
46 Télévisions de proximité In: Communications, 68, 1999. pp. 267-279 
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 Mission sociale et culturelle  

La p o i it  e he h e a e  l auditeu  est gale e t ta lie pa  la lig e dito iale et les is es 

sociales de la radio associative. 

L e p essio « radio communautaire » est parfois utilisée pour désigner les radios associatives. Le 

terme « communautaire » est peu utilis  et app i  e  F a e o t ai e e t à d aut es 

territoires francophones comme le Québec. Ce terme est devenu trop connoté en France et vite 

assimilé à un communautarisme cloisonné. Les Français emploient plutôt les termes de radios 

« libres », « associatives », « locales » ou « de proximité »47. Les radios dites « communautaires » 

se aie t elles ui po te t u  p ojet alte atif ou ui s ad esse t à u  seg e t pa ti ulie  de la 

population. Elles contribuent au succès et la singularité du paysage radiophonique associatif de 

par leurs caractéristiques sociales que l o  e et ou e ulle e t au sei  des aut es adios 

privées. Pascal Ricaud, chercheur e  s ie es de l i fo atio  et de la communication à 

l U i e sit  de Tou s, a étudié le panel des radios associatives et retient la distinction suivante :  

- Les radios communautaires régionales ui ette t e  a a t les sp ifi it s lo ales u il 

s agisse de la la gue, des outu es ou de l histoire régionale (ex : Radio Bro-Gwened en 

Bretagne ou ‘adio Le ga d O  à Na o e) 

- Les radios de communautés immigrées (ex : AYP FM s ad essa t à la diaspo a arménienne) 

- Les radios militantes, engagées dans des actions sociales (ex : Fréquence Paris Plurielle à 

Saint-Denis ui s i estit da s des p ojets alte atifs et s di au ) 

- Les radios au service de catégories de personnes fragilisées (ex : Vi e F  d di e à l i se tio  

des personnes handicapées) 

Ces nomenclatures sont fortement réductrices mais elles montrent la diversité des missions des 

radios associatives. Jean-Ja ues Che al, p ofesseu  à l U i e sit  de Bo deau  e  “ ie es de 

l i fo et de la o u i atio  et P side t du G‘E‘  a alis  de o euses e he hes su  les 

radios associatives et selon lui,  ces dernières « so t le i oi  et le epta le d u e v ita le 

dive sit  ultu elle et so iale ue l o  o state eau oup oi s da s les aut es se teu s de 

                                                 
47 Ricaud Pascal dans son article « Les radios communautaires : de la FM à Internet » 
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l audiovisuel »48.Cette diversité permet aux radios associatives de toucher un public précis, qui se 

reconnait à travers elles.  

En plus de cette diversité de mission sociale, nombres de radios associatives se sont spécialisées 

dans la découverte et la mise en avant de styles musicaux particuliers ou de projets artistiques 

divers. En plus de la diffusion et de la production de programmes, elles participent à créer des 

évènements culturels locaux et à valoriser le patrimoine sonore notamment par la numérisation 

des archives sonores issues de la culture locale. Radio Mon Pais, créée en 1982 à Toulouse après 

deu  a s d issio  la desti e, et e  a a t les ou eau  tale ts f a opho es do t ego ge la 

France. Le slogan de Mon Pais est significatif : « association culturelle sociale et musicale ». 

Ba a a, a i at i e de la Mati ale et de l ission de musique classique « L O eille à la page »  

a d la 49 que sa principale motivation était, e  plus de la li e t  de to  possi le à l a te e, 

le soutie  au  a ts i a ts et à l du atio  populai e. Toulouse est d ailleu s un bastion des radios 

li es puis u elle o p e d t eize adios asso iati es su  u e t e tai e de adios p i es50 telles 

que FMR, Radio Occitania, Canal Sud ou encore Up Radio, qui mettent en avant des cultures 

alternatives, des projets sociaux locaux ou des courants musicaux peu répandus sur la bande Fm. 

Nous analyserons en profondeur la mission de prescription culturelle et musicale dont la majorité 

des radios associatives se sont investies.  

Pour conclure cette partie, citons Emmanuel Boutterin, Président du SNRL : « Animées par des 

salariés et des bénévoles, elles [les radios associatives ndrl] travaillent sur la proximité et la 

diversité en tentant de mobiliser contre les discriminations et pour l'égalité entre les hommes et 

les femmes. Nous sommes les seuls médias de l'économie sociale en France. Et pourtant, nos 

radios ne sont pas suffisamment écoutées au regard du travail de qualité qu'elles fournissent.» 

Ce tes, l audie e des  adios asso iati es e e d pas justi e au  issio s u elles e plisse t. 

Elizabeth, de RCF Vaucluse, a epe da t p is  ue l audie e od e des adios 

associatives permettrait en réalité de préserver leurs spécificités et leur liberté de 

programmation : « Les o e s este t li it s ais ela assu e u  o fo t d oute au  auditeu s 

                                                 
48 Cheval Jean-Jacques, « Diversité culturelle, interculturalité et radios associatives en France, l’exemple 
bordelais », EPTIC.com.br, vol XI, n°3, 2009.  
49 Lors d’un entretien téléphonique réalisé dans le cadre de ce mémoire 
50 Croquet Pauline, « Trente ans après, que reste-t-il des radios libres ? », La Dépêche.fr, 20 novembre 2011  
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qui ne sont pas pollués par toute cette publicité. »51 De fait, dès lors que leur popularité 

augmente, elles attireront les investisseurs et pourront perdre une partie de leur intégrité. 

La radio associative est u  dia ui e p i e u  d si  de app op iatio  de l outil médiatique. 

De ce fait et de par leurs missions, ces stations se rapprochent plus du service public que des 

radios privées commerciales. Héritières des radios libres, elles se proclament citoyennes, 

démocratiques, indépendantes et solidaires. Les radios associatives sont un « acquis social »52 

es d u e lutte et d u e e e di atio  de la li e t  de to  et de pa ole, du pluralisme et de la 

diversité des programmes et des médias. A l i e se des adios p i es, elles sont restées 

attachées à la vocation d u  se i e chappant à la logique de marché. La mission des radios 

asso iati es e t d u  a a t e d i t t g al. Peut-on alors les assimiler à des « radios 

privées de service public » d auta t plus u elles d pe de t e  pa tie des subventions publiques ? 

Après avoir établi une description du paysage radiophonique associatif en France, un paysage très 

di e sifi  ui œu e da s l i t t g al, afi  de p se e  u e e tai e philosophie h it e du 

mouvement des radios libres, nous allons entrer da s le if du sujet e  a al sa t l a tio  de es 

radios associatives dans la prescription de musique, une des missions de communication sociale 

de proximité qui leur est attribuée.  

 

II. Prescription musicale traditionnelle des radios associatives 

L e u te 2011 « Les Français et la musique » de la SACEM a montré que les médias traditionnels 

sont toujours les plus prescripteurs en matière de musique. La découverte de nouveaux morceaux 

ou artistes continue de se faire majoritairement par la radio (pour 70% des Français). Si on ajoute 

les adios e  lig e % , est p s de % des F a çais ui déclarent découvrir des nouveautés à 

travers ce média. La télévision arrive en deuxième place suivie de la e o a datio  d u  

proche. Internet est alors le quatrième prescripteur musical pou  p s d u  tie s des F a çais. 

Pour Bernard Miyet, Président du Directoire de la SACEM, « La radio et la télévision restent 

i o tou a les pou  do e  au  ateu s la visi ilit  essai e à la o st u tio  d u e a i e 

pérenne ». Co e a t l oute de ou eaut s,  % des po da ts se dise t atte tifs au  

ou eau  ge es ou au  ou eau  a tistes. L atte tio  po t e au  de i es ou eaut s 

                                                 
51 Propos tenus lors d’un entretien téléphonique réalisé dans le cadre de ce mémoire 
52 Article « Les radios associatives au cœur de la numérisation » sur Syntone.fr 
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musicales est très importante chez les catégories les plus jeunes (78% pour les 15-24 ans) et 

d li e e suite jus u à attei d e % hez les  a s + . “elo  Clai e Gi audi , espo sa le des 

études de la SACEM, les goûts musicaux et la culture musicale ont tendance à se figer ave  l âge : 

« On reste fidèle à des répertoires, incarnés par des i te p tes, ue l o  suit tout au lo g de leu  

carrière, avec pour corolaire une curiosité moins marquée pour les nouveautés »
53

. 

Quelles actions radios associatives mettent-les e  œu e pou  e pli  leu  issio  de 

prescripteurs de talents musicaux ? Nous allons analyser le rôle des radios associatives dans la 

prescription musicale à travers le prisme de la programmation et des partenariats. Mais avant 

ela, il est essai e de s a te  su  les elatio s e t e adios asso iati es et i dust ie du dis ue 

pou  o p e d e la a i e do t s effe tue la d ou e te de ou eau  tale ts à la adio.  

1) Le cadre législatif  

Le rapport du Sénat « C ati e usi ale et di e sit  à l e u i ue » de septembre 2011 a 

posé les problèmes que traverse actuellement la filière musicale et esquissé de solutions. Pour 

accompagner la relance de la production de musique, qui a baissé de 60% entre 2002 et 2010 

selon le rapport54, il est p o is  d a lio e  l a s au  o te us usi au  e  soute a t la 

distributio  ph si ue, l e ge e de se i es u i ues l gau  et les aides au  adios 

associatives. De fait, le rapport précise que ces dernières jouent un rôle clé dans la prescription et 

la diffusion de nouveaux talents, notamment francophones.  

 Droit de la propriété intellectuelle attaché aux radios associatives 

Pou  o p e d e le ôle ue joue t les adios asso iati es da s la usi ue, il est d a o d 

nécessaire de définir quelques notions de droit français, et plus précisément de droit de la 

propriété intellectuelle en ce qui nous concerne. Deux fondements caractérisent les droits de 

propriété intellectuelle français ; d u e pa t, le fo de e t o al ui o sid e l œu e o e le 

p olo ge e t de la pe so alit  de l auteu  et, d aut e pa t, le fo de e t o omique qui 

permet de rémunérer les créateurs et le producteur. Pour notre sujet, nous allons tenir compte 

de ce dernier, o tis  pa  le d oit pat i o ial d auteu  ais aussi pa  les d oits oisi s pou  les 

artistes-interprètes et les producteurs inscrits dans le Code de Propriété Intellectuelle.  

                                                 
53 http://www.sacem.fr/cms/home/la-sacem/derniers-communiques-2011/francais-creation-musicale-attentif-
nouveautes 
54 p.10 du rapport 
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- ‘ede a e du d oit pat i o ial d auteu   

Le d oit pat i o ial d auteu  est u  d oit e lusif ui auto ise o t e u atio  l e ploitatio  

pu li ue d u e œu e55 du a t la ie et jus u à soi a te-dix ans après la o t de l auteu  avant 

de as ule  da s le do ai e pu li . Il est o pos  tout d a o d d u  d oit de ep odu tio  

mécanique56 ui ga a tit à l auteu  u e u atio  à ha ue fi atio  at ielle de so  œu e. 

A d  Lu as, p ofesseu  à l U i e sit  de Na tes, soulig e d ailleu s da s so  ou age Propriété 

littéraire et artistique, que dans les pays usant du copyright, la fi atio  d u e œu e est 

o ligatoi e pou  u elle soit p ot g e, o t ai e e t au s st e ju idi ue f a çais ui p oit 

ue l auteu  jouit d u  o opole su  so  œu e « du seul fait de sa création »57. Ce droit est 

u  pa  la pe so e ui alise la fi atio , l diteu  pho og aphi ue et le p odu teu , e  

e sa t à l auteu  e i o  % du p i  de g os d u  dis ue. Ce d oit est gale ent perçu en cas de 

opie su  u  ag topho e, u  suppo t u i ue ou u  dis ue du  e  ue d u e t l diffusio  

ou radiodiffusion. 

La se o de o posa te du d oit pat i o ial d auteu  est le d oit de ep se tatio  publique 

p u à l a ti le -2 du CPI58. Il assu e u e u atio  à l auteu  ha ue fois ue so  œu e 

est communiquée au public et transmise dans un lieu public. Les redevances applicables à la 

t l isio  et à la adio so t de l o d e de % des e ettes d e ploitatio . Le montant de cette 

redevance est proportionnel aux charges pour les radios locales privées associatives éligibles au 

FSER et aux recettes pour les radios locales privées commerciales59. La redevance du droit 

d auteu  des adios asso iati es est, elle, ui ale te à % de leu s harges. Lorsque l'utilisation 

du répertoire des sociétés d'auteurs60 ne dépasse pas 30% de la durée totale des émissions, les 

sociétés d'auteurs accordent à la radio associative une réduction de moitié du taux et du 

minimum de la redevance, sous réserve de justifier cette utilisation limitée. La SACEM est la 

société de gestion des droits des auteurs et éditeurs de musique principale. C est do  elle ui se 

charge de reverser cette redevance aux ayants-droits.  

                                                 
55 Annexe n°7 : article L 122-1 du CPI, p.84 
56 Annexe n°8 : article L 122-3 du CPI, p.84 
57 Annexe n°9 : article L 111 du CPI, p.84 
58 Annexe n°10, p.84 
59 http://www.sacem.fr/cms/home/utilisateurs/diffuser/radio-locale-privee/definitions-une-radio-locale-privee 
60 Réunies au sein de la SDRM (Société pour l’administration du Droit de Reproduction Mécanique), les 
sociétés de gestion des droits d’auteurs sont la SACEM, la SACD (Société des Auteurs et Compositeurs 
Dramatiques), la SCAM (Société Civile des Auteurs Multimédia), la SGDL (Société Des Gens de Lettres) et 
l’AAEDRM (Association des Editeurs pour l’Exploitation des Droits de Reproduction Mécanique) 



32 
 

- Rémunération équitable pour les droits voisins  

 

À l i age de e ui e iste pou  les auteu s et les o positeu s, la loi su  les d oits oisi s ot e e  

1985 a ouvert des droits à la rémunération des artistes-interprètes et des producteurs de 

phonogrammes pour la diffusion des enregistrements sonores publiés à des « fins de commerce 

», que ce soit par les médias (radios et télévisions), dans les discothèques ou dans les lieux publics 

sonorisés : restaurants, commerces, hôtels etc. Cette rémunération, prélevée auprès des 

diffuseurs, agit comme une sorte de contrepartie à la restriction interdisant aux artistes-

i te p tes et au  p odu teu s de s opposer à ce type de diffusions dès lors que le support est 

commercialisé. L a ti le L -1 du CPI61 prévoit que, par dérogation, certaines utilisations de 

pho og a es du o e e e so t pas su o do es à l auto isatio  des a tistes-interprètes 

et des producteurs. Il s agit d u  s st e de li e e l gale62 où l utilisateu  a pas à solli ite  

d auto isation. Cette licence légale a une contrepartie appelée « rémunération équitable » qui est 

en principe assise sur les e ettes d e ploitatio . La rémunération équitable est répartie par 

moitié entre les artistes-interprètes et les producteurs de phonogrammes après collecte de la 

Société pour la perception de la rémunération équitable (SPRE). Cette dernière regroupe quatre 

sociétés civiles. Concernant les artistes et musiciens interprètes, les droits sont gérés par 

l'ADAMI63et la SPEDIDAM64. Pour les industriels du dis ue, il s agit de la “CPP65 et la SPPF66. Ces 

so i t s se pa tage t u e e ette d'e i o   illio s d eu os, pa tie e suite e t e les a a ts 

droits. 27 millions proviennent du secteur de la radiodiffusion publique et privée, principal 

contributeur, dont environ 0,6 millions des radios associatives67.  

 

Cette o pe satio  a pou  ut la e he he d u  st i t et juste uili e e t e titulai es de d oits 

et utilisateu s d œu es. Pou  fi ie  du d oit de diffuse  li e e t de la usi ue, les radios, 

aussi ie  les o e iales ue les asso iati es, doi e t do  s a uitte  de ette ede a e. 

Cette u atio  dispe se les diffuseu s d o te i  des d oits de ha ue tit e p og a  

o t e u  paie e t fo faitai e aup s d u  o ga is e ha g  de sa redistribution. Une 

                                                 
61 Annexe n°11, p 85 
62 La licence légale désigne l’autorisation de certaines exploitations accompagnées d’une obligation de 
rémunération – une indemnisation 
63 Administration des droits des artistes et musiciens interprètes 
64 Société de perception et de distribution des droits des artistes-interprètes 
65 Société civile des producteurs phonographiques 
66 Société civile des producteurs de phonogrammes de France 
67 Source SNRL, communiqué du 17 octobre sur les droits voisins. 
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réévaluation du barème a été effectuée en 2007 par une commission spécialisée. Alors que le 

barème précédent, datant de 1987, avait fixé une rémunération uniforme de 4,25% de leurs 

e e us pou  l e se le des adios p i es, le ou eau barème, appliqué le 1er janvier 2008, 

prend en compte les importantes différences de situation économique des différents opérateurs 

e  p o a t des tau  p og essifs de  à  % e  fo tio  du hiff e d affai es alis  pa  les adios, 

pour toutes les autres radios privées, dont les plus grandes génèrent fréquemment des taux de 

e ta ilit  ho s o es. Bie  ue l aug e tatio  du a e soit sig ifi ati e, elle e pe et pas 

d attei d e le i eau i i u  de u atio  ui puisse t e o sid e o e uitable par 

les ayants droits68, la rémunération totale devant être perçue à partir de 2011 restant inférieure à 

la rémunération payée par les radiodiffuseurs privés aux auteurs et restant en deçà des niveaux 

des rémunérations moyennes que perçoivent les artistes et les producteurs dans les grands pays 

européens. Les radios associatives ont, elles, obtenu que leur spécificité non lucrative et leur 

fonction de soutien aux nouveaux talents et à la diversité culturelle soient prises en compte et 

que leur redevance soit minorée de 20% à 50%. Ainsi, alors que dès 2009 l e se le des adios 

commerciales vont voir leur versement à la SPRE augmenter, les radios associatives vont, elles, les 

oi  di i ue  d e  o e e de % selo  le CN‘A.  

Plus de  illio s d eu os ont été perçus en 2009 au titre de la rémunération équitable, soit une 

augmentation de 9,78% par rapport aux perceptions 200869 . La commission Zelnik a montré dans 

son rapport « Création et Internet » rendu le 17 janvier 2010 sa olo t  d te d e e système au 

numérique. « Pour la diffusion musicale linéaire en ligne (webcasting), il faudra étendre le régime 

de la u atio  uita le aujou d hui appli u  à la radiodiffusion hertzienne. […]En 

o t epa tie de l e te sio  du gi e de u atio  uitable, les services de diffusion en ligne 

pourraient alors être soumis à des obligations comparables à celles des radios hertziennes en 

termes de diversité culturelle.»70 

 

Afin de pouvoir diffuser légalement de la musique sur leurs ondes, les radios doivent donc à la fois 

pa e  des ede a es de d oits d auteu s au  so i t s de gestio  et de pe eptio  des d oits la 

SACEM Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique et à la SPRE Société pour la 

Perception de la Rémunération Equitable) qui se chargent à leur tour de reverser ces droits aux 

                                                 
68 http://www.spre.fr/document/guide_bareme_radio_privees_2008.pdf 
69 www.irma.asso.fr/Chiffres-cles-2009-de-l-Adami 
70 Création et Internet, Rapport au Ministre de la Culture et de la communication, 7 janvier 2010, p.11. 
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ayants-droits (auteurs et éditeurs) et verser au titre de la rémunération équitable une redevance 

pour les artistes-interprètes et les producteurs de phonogrammes.  

La filière musicale est ordonnée et tenue par le droit. Cependant, la complexité des flux de droits  

rend les choses opaques et parfois difficiles à comprendre71. Les radios font partie intégrante de 

ce système de versements de droits au sein de la filière musicale de par leur utilisation de 

contenus musicaux. Près de 80% des droits sont versés par les radios et chaines de télévision 72(ce 

hiff e te d à se dui e a e  l e t e du u i ue o e ou el age t de e se e t de 

droits).  

 

 Loi su  l e eptio  ultu elle  

“elo  l e u te de la “ACEM su  « Les Français et la musique », la chanson française reste le 

genre favori des Français (51% de réponses) « Le système des quotas a créé un cercle vertueux 

u il est essai e de p e ise  », explique Bernard Miyet, Président du Directoire de la Sacem 

suite à la pu li atio  de l e u te, « Les F a çais atte de t des adios u elles joue t leu  ôle de 

p es ipteu s, à des ho ai es d oute sig ifi atifs. O  la p se vatio  de la dive sit  ultu elle 

passe à la fois pa  u  soutie  à l off e, i dispe sa le, et par des mécanismes favorisant 

l e positio  et la diffusio  des œuv es, afi  u elles e o t e t leu  pu li . » 

Depuis , la loi ga a tit la diffusio  su  les adios f a çaises d u e p opo tio  su sta tielle 

d œu es usi ales d e p essio  f a çaise ou interprétées dans une langue régionale en usage en 

F a e. I itiale e t, elle de ait attei d e u  i i u  de % de ha so s d e p essio s 

française, dont la moitié au moins provenant de nouveaux talents ou de nouvelles productions, 

diffusées aux heures d oute sig ifi ati es. Cette loi su  l e eptio  ultu elle a t  ise e  pla e 

pou  f ei e  l o ip se e de la usi ue a glo-saxonne sur les radios privées et pour favoriser 

l e ge e de ou eau  a tistes. E t e e  appli atio  e  , la loi a eu omme premier effet 

d u ifo ise  da a tage les adios jeu es et de su e pose  des a tistes f a opho es à su s tes 

ue MC “olaa  ou Oph lie Wi te . Les diff e ts a teu s de l i dust ie usi ale se so t alo s 

adaptés. Les maisons de disques ont produit plus de musique jeune en français (la déferlante des 

boys band à la fin des années 1990 en est un exemple). Les radios se spécialisent sur des créneaux 

plus naturellement francophones comme Skyrock qui devient une radio-rap.  

                                                 
71 Annexe n°12 : « Principaux flux de droit dans la filière musicale en 2004 » , p 85 
72 L’industrie du disque, La Découverte, Coll. « Repères » n°464, 2006, p.11 
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Aujou d hui, la loi a t  odulée par dérogation. Le CSA peut désormais autoriser les proportions 

suivantes : pour les radios spécialisées dans la mise en valeur du patrimoine musical (comme 

Nostalgie),  60% de titres francophones dont un pourcentage de nouvelles productions pouvant 

alle  jus u à % du total, soit pou  les adios sp ialis es da s la p o otio  de jeu es tale ts : 

35% de titres francophones dont 25% au moins du total provenant de nouveaux talents. Ces 

nouvelles dispositions ont fini par amener leurs effets pervers. Les radios commerciales ont 

détourné les effets prévus de cette loi, la jugeant trop contraignante et un frein à leur audience. 

De même, à la radio, si les quotas de chanson francophone sont bien respectés, de nombreux 

acteurs de la filière musicale déplorent la concentration de la programmation sur un nombre de 

plus en plus restreints de titres et sur des heures d oute peu sig ifi ati es. En l'occurrence, le 

quart de nouveaux talents francophones a fini par être le même pour tout le monde. 

 

Le 20 juin 2011, l asso iatio  « Tous pour la Musique » publie un communiqué dénonçant la 

concentration des playlists du répertoire francophone des radios musicales. En 2010, 90 % des 

diffusions de nouveautés francophones ont été conce t es su  ui ze tit es. L asso iation 

e pli ue u e  alit  seules % des ou eaut s f a opho es o t fait l o jet d u e diffusio  

significative sur les radios musicales. En plus de ce phénomène de concentration, les nouveautés 

et titres francophones sont le plus souvent relégués le week-e d à des heu es d oute peu 

significatives (entre 6h et 8h30). Dans cette tranche horaire, la présence de la musique est de 75% 

le week-end contre 44 % en semaine. « Pour justifier leur comportement, les radios accusent les 

maisons de disques de délaisser les artistes francophones. Mais en réalité, malgré la crise, en 

2010, les producteurs ont envoyé aux radios 2 180 nouveautés, dont 713 productions 

francophones ». La p og essio  de l e oi de tit es au  adios pa  apport à 2009 est de 34 % pour 

le répertoire francophone. 

 

L asso iatio  de a de do  ue l esp it de la loi su  les uotas de ha so  f a çaise e soit plus 

dévoyé, mais aussi que les radios soient incitées à introduire plus de diversité dans leur 

programmation musicale en appelant à « leur responsabilité pour préserver la diversité culturelle.» 

 

De ou elles go iatio s o t eu lieu fi   suite à l appel de la “ACEM e t e les adios et les 

p odu teu s de la fili e usi ale. “elo  le jou aliste des E hos, sp ialiste de l i dust ie 

musicale, Grégoire Poussielgue, cette question « empoisonne les relations entre la filière musicale 
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et les radios, la première accusant les secondes de dévoyer les quotas, pourtant effectifs depuis 

janvier 1996 »73. Le CSA a alors dégagé trois propositions :  

- Comptabiliser un titre dans les quotas uniquement s'il est diffusé plus de deux minutes, 

contre une seule actuellement 

- Elargir la notion de « nouveau talent » en prenant en compte tous les artistes qui n'ont pas 

eu trois albums distincts disques d'or (50 000 exemplaires vendus), contre deux auparavant 

- Restreindre les heures d'écoute significatives, en ne comptabilisant plus la tranche horaire 

6h30 -8h  le samedi et le dimanche, heure à laquelle l'écoute est faible ce qui permettait aux 

radios de diffuser beaucoup de musique francophone sur cette tranche pour respecter leurs 

quotas.  

Les esu es o e a t les heu es d' oute sig ifi ati es et le t o age des œu es o t satisfait 

l i dust ie usi ale ais pou  J ô e ‘oge , di e teu  g al de l Upfi74 « la notion de "nouveau 

talent" ne permet pas de résoudre le problème de fond qui est celui de l'hyperconcentration des 

playlists». En résumé, la contrainte posée par les quotas est diminuée mais ceux qui en pâtissent 

le plus sont les « nouveaux talents » justement, les artistes en développement qui seront encore 

moins bien exposés. 

Da s leu  g a de ajo it , les adios e so t plus le p i ipal e teu  de d ou e te u elles o t 

été pendant longtemps. Certes, la bande FM en France est riche de formats divers, notamment 

sur des niches musicales, mais la pyramide de la concentration est terrible pour les radios 

musicales jeunes et jeunes adultes. La loi des uotas a pas suffi à diversifier les programmations 

radio. Plutôt que de quantifier la part de titres francophones et de nouvelles productions, une 

a i e d i pose  au  adios leu  o ie tatio , il se ait peut-être plus efficace de limiter les 

otatio s et la diffusio  de tit es du top , ita les e t a es à l la gisse e t des pla lists.   

Nous allons désormais nous intéresser plus spécifiquement aux exigences de diversité, de 

d ou e te ui se so t fi es les adios asso iati es. Co e ous l a o s u p de e t, 

celles-ci o t u e philosophie pa ti uli e ui leu  pe et de s i pli ue  da a tage da s es 

exigences contrairement aux radios commerciales. 

 

                                                 
73 Article « Radios : la question des quotas en passe d’être réglée », Les Echos, 25 octobre 2011. 
74 Union des Producteurs Phonographiques Français Indépendants 
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2) La prescription musicale à travers la programmation  

E  adio, la usi ue o stitue à la fois u  ode d ide tifi atio  de la statio  et u  lie  fo t avec 

son public. La programmation musicale fait partie intégrante de l u i e s de la adio et, e  e ui 

concerne les radios associatives, elle reflète sa volonté de mettre en valeur des productions de 

nouveaux talents, originales et diversifiées. Les e es de ‘adio Bouto  o t d ailleu s e pos  

ue l i d pe da e de la radio associative en matière de programmation leur permettait de 

répondre à leur mission de proximité et de diversité musicale et culturelle. Mickaël, le 

programmateur musical de Radio Bouton, est fie  de o t i ue  à la p o otio  d a tistes à t a e s 

sa programmation : « Je vois dans la radio un moyen de promouvoir les groupes musicaux du 

territoire ardennais en leur offrant la possibilité de diffuser leur travail et de mettre en avant leur 

production par des interviews ».75 La di e t i e d a te e, tudia te à l u i e sit , p ise ue 

Radio Bouton prône « l veil usi al des auditeu s »76.  

 

 La figure du programmateur  

 

Hervé Glévarec, chercheur au CNRS dans le laboratoire Communication et Politique, a déclaré lors 

de la conférence « La radio fait sa révolution numérique»77 ue la d ou e te d i fo atio  ou de 

ultu e s ta lit pa  u e o u i atio  à deu  tages pa  l i te diai e de leade s d opi io . 

Cette théorie du « two step flow » de Paul Feli  Laza sfeld pla e la figu e du leade  d opi io  

com e l i te diai e e t e le o so ateu  d u  dia et le dia lui-même. Katz et 

Laza sfeld d fi isse t le leade  d opi io  o e : « une personne qui, à travers des contacts 

quotidiens avec son entourage, i flue e de a i e guli e l opi io  et la d cision des gens 

dans quelques domaines particuliers »78. Ils ont mis en exergue les effets limités des médias sur les 

pensées et comportements des individus et mis l'accent sur l'importance des contacts personnels 

da s l i flue e des opi io s, su  le p o essus de o u i atio  à l ho izo tal a i  pa  es 

leade s d opi io . “i l o  e ie t à ot e as, le leade  d opi io  ou le p es ipteu , pou  e ui 

ous i t esse, au sei  de la adio t aditio elle est i a  pa  l a i ateu . De fait, e de ie  est 

consacré par le public et entretient une relation de proximité avec lui ce qui facilite son statut de 

                                                 
75 Propos tenus lors d’un entretien téléphonique réalisé dans le cadre de ce mémoire.  
76 Op. Cit 
77 Conférence “La radio fait sa révolution numérique”, Musée des Arts et métiers, jeudi 19 mai 2012 dans le 
cadre de l’exposition « Ouvrez grand vos oreilles » 
78 Katz et Lazarsfeld, Personal Influence, 1955, NYC 
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leade  d opi io , d auta t plus lo s u il s agit de adios lo ales. De pa  sa elatio  i ti e a e  

l auditeu  et so  a ti it  ultu elle, l a i ateu  fait office de prescripteur concernant la 

p og a atio  usi ale. E  alit , l a i ateu  de adios asso iati es hoisit les o te us 

usi au  u il diffuse da s so  issio  o t ai e e t au  adios o e iales. Ulf Pos ha dt a 

et a  l olutio  du ôle du Dj à partir du début du 20ème siècle dans son ouvrage DJ culture 

. Le Dj adio a ait eau oup d i flue e, e  pa ti ulie  da s les a es 1950 et 1960, en 

termes de prescription musicale justement. Le DJ était une personne accessible, considérée 

comme un ami et un confident. La figure du Dj exposée par Poschardt a survécu  quelque peu en 

adio asso iati e aujou d hui a  il y subsiste une liberté forte en termes de programmation et les 

a i ateu s, la plupa t oles et a ateu s, hoisisse t les o eau  u ils diffuse t selo  leu s 

envies, la ligne éditoriale de la radio et le thème de leurs émissions. On pourrait alors parler de 

« prog-amateurs » dans le sens que derniers ne sont pas soumis à des pressions professionnelles 

d o d e o o i ue pour construire leur programmation musicale.  

 

 Programmation des radios commerciales vs radios associatives  

 

La radio reste la source la plus populaire en matière de découverte musicale, mais de quelle 

musique parlons-nous ? Si nous nous arrêtons sur les radios musicales les plus écoutées en 

France, NRJ en tête, nous nous apercevons vite que seules quarante chansons sont en rotation 

quotidienne et la majorité des artistes diffusés provient de majors. Bien sûr, il existe des radios 

nationales et commerciales qui participent à la prescription comme Radio Nova 79 . 

Malheu euse e t, t s peu e d passe t les li ites i pos es pa  la loi su  l e eptio  ultu elle 

et l e positio  de ou eau  tale ts et fo tio e t à l i e se su  u e h pe o e t atio  des 

playlists.  

 

La fle io  autou  de l la o atio  des pla lists est diff e te selo  le t pe de adio concerné. Il 

faut adapter la programmation à l auditeu  pote tiel. Da s le as d u e adio usi ale, les 

auditeurs sont plus homogènes et attendent le même type de musique tout au long de la journée. 

Il y a donc généralement un seul programmateur musical qui doit écouter les nouveautés, décider 

des titres qui seront mis en avant en prenant en compte la ellule d tude ui so de le pu li . E  
                                                 
79 H'limi Marc, "Déceler et révéler les talents de demain: Le modèle de Radio Nova", Le journal de l'école de 
Paris du management, 2006/5 (N°61), pp 16-22 
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radio associative, le programmateur prend plus de risques pour proposer une sélection plus 

recherchée et plus éclectique. Dans tous les cas, il doit faire preuve de curiosité, de cohérence et 

d e ige e da s la construction de la playlist. Les playlists sont créées grâce à des logiciels 

complexes comme Selector80. Différents niveaux de rotations sont intégrés dans ces logiciels ce 

qui permet de définir si un titre doit passer régulièrement ou plus occasio elle e t à l a te e. 

Il est possible par ce biais de créer des catégories qui regroupent un ensemble de chansons 

sus epti les d t e diffus es. O  d fi it gale e t da s e logiciel des «horloges» qui 

correspondent à chaque heure de la journée et qui sont composées de tous les éléments qui 

seront diffusés. La programmation musicale s est auto atis e depuis l a i e, au début des 

années 1990, des logiciels de radio-automation, prévus au départ pour les playlist de nuit. Ces 

playlists doivent respecter un certain nombre de contraintes telles que la durée des titres, les 

emplacements des écrans pub ou les quotas de chansons francophones qui régit tant les radios 

o e iales u asso iati es. « Progra e  est fai e des o p o is » 81  pour Jérôme 

Burnichon, programmateur à  Hitwest, 1ère  radio Top 40 da s l Ouest de la F a e. 

   

En réalité, la programmation dépend du positionnement de la radio. De fait, il existe des 

différences effectives entre une « hit radio » avec rotation moyenne de quarante titres par jour, 

ue l o  appelle à e tit e adio « Top 40 » et les radios musicales de découverte dont la majorité 

des associatives font partie. Les choix éditoriaux entres ces radios différent du fait de leur 

financement, de leur politique et de leurs visées. 

- Les radios Top 40.  

Les sociologues Adorno et Horkheimer, issus de l E ole de F a fo t, ont beaucoup critiqué 

l a e e t de la ultu e de asse et de l i dust ie du di e tisse e t ui s est d elopp  dans 

l e t e-deux-gue es et su tout à l ap s-guerre. Pour eux, le primat économique dénature et 

ramène au même plan toute forme artistique à travers la standardisation des contenus culturels. 

Adorno, dans son Introduction à la sociologie de la musique, décrit son désamour pour la musique 

populai e u il o sid e o e le p oduit des i dust ies ultu elles de asse et it même 

ceci : « Les su s […] o pte t su  les o -adultes, des i dividus ui e so t pas de l e p essio  

                                                 
80 http://www.liberation.fr/medias/0101647039-l-ordinateur-aux-platines 
81 Propos lors du Salon le Radio 2012 
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de leurs émotions et de leurs expériences »82 et l i dust ialisatio  a p o o u  l a e e t de la 

musique populaire au détriment de la musique classique et par conséquent « une mercantilisation 

pour abrutis »83. Antoine Hennion explique dans son ouvrage La passion musicale que la critique 

sévère d Ado o ite de so  e t is e du fait u il et e  a a t ue l a t doit être préservé 

d u  apitalis e e a e .   

Le format Top 40 répandu dans une majorité de radios commerciales est un exemple concret de 

e ue l E ole de F a fo t itiquait. La programmation musicale des radios doit se soumettre à 

u e logi ue o o i ue de e ta ilit  et d audie e ui u ifo ise l e semble des 

programmations radiophoniques et annihile les choix musicaux des animateurs et 

p og a ateu s. D ailleu s, le magazine Variety de mars 1958 titrait déjà en une : « Le deejay : 

artiste ou marionnette ?».  

Au vu de leur passé, les radios associatives se battent pour faire régner la diversité au sein de leur 

programmation musicale. Et cette bataille continue face à la résistance de la majorité des radios 

privées commerciales. Certaines radios locales YACAST (Top 40) réservent une petite place pour 

des artistes de leur région dans des émissions spécialisées ais il e iste pas de pla e pou  eu  

au sein des playlists ou de la p og a atio  guli e. Ce positio e e t s e pli ue e  g a de 

partie par le recours à la publicité pour financer la radio. C est là où les adios asso iati es e t e t 

en jeu dans la p es iptio  usi ale. Ce tes, leu  tau  d audie e est ie  loi  d gale  elui des 

radios commerciales type NRJ et Funradio, mais elles constituent un premier socle de visibilité 

pour des artistes en développement et des indépendants.  

 

- Les radios associatives 

Les radios associatives de eu e t l outil p i il gi  pou  assu e  une diversité musicale. Pour Henri 

Landré, programmateur à Jet fm, radio associative nantaise qui se revendique « radio de la 

découverte », « C est u  des p i ipes p e ie s de ce métier : amener à la connaissance de 

l auditeu  la plu alit  des atio s usi ales e  F a e. »84 a-t-il écrit dans un texte pour un 

colloque universitaire sur la radio à Sienne en Italie en juillet 2004 qui a ensuite été révisé en 

janvier 2008 pour la revue Mediamorphose. Les radios diffusent de manière soutenue des artistes 

autoproduits ou signé chez des labels spécialisés dans les artistes en développement. Cette prise 

                                                 
82 Adorno, Introduction à la sociologie de la musique, Ed. Contrechamps, p.32 
83  Op.Cit  
84 http:// www.jetfm.asso.fr/site/Pour-une-coherence-de.html  

http://www.jetfm.asso.fr/site/Pour-une-coherence-de.html
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de risque est facilitée par leur fonctionnement non-commercial. Les radios programment des 

nouveaux talents sur leur antenne au même titre que des artistes déjà rodés et reconnus. Les 

radios associatives sont soumises tout comme les radios commerciales et indépendantes privées 

aux quotas évoqués précédemment. Mais elles ne l app he de t pas de la e a i e. De 

fait, la loi su  les uotas est pas pe çue o e u e o t ai te pou  la plupa t, ais plutôt  

comme une directive à suivre pour exister et remplir leur mission. Seize radios se sont même 

regroupés en radios dites « Quotas ». Elles établissent tous les mois un classement de 35 artistes 

francophones les plus diffusés sur leurs radios. Il s agit g ale e t de adios influentes dans 

leur région comme Radio Mon Pais à Toulouse ou Radio Rennes. Ce classement permet de mettre 

e  a a t les ou eaut s f a opho es et d aug e te  leu  e positio  et leu  p o otio  su  

l e se le du tissu adiopho i ue.  

Les adios asso iati es so t oi s assujetties au  logi ues fi a i es et à la logi ue d audie e 

e ui leu  pe et d tre plus libre dans leur programmation et de mettre en valeur des artistes 

lo au  et e  d eloppe e t sa s sou ie  des i p atifs de l i dust ie usi ale. Henri Ladré 

emprunte une formule de Gérôme Guibert issue de son ouvrage Les nouveaux courants musicaux 

(1998) pour établir la différence forte qui existe entre radio commerciale et associative : « Pour 

évoquer la dichotomie presque caricaturale qui oppose souvent réseaux commerciaux et tiers 

se teu  je p opose u e a alogie ave  l i dust ie du dis ue telle que décrite par le sociologue 

G ô e Gui e t : Les la els i d pe da ts so t deve us les d pa te e ts e he he et 

d veloppe e t des g a ds g oupes.  » 

 

Beaucoup de programmateurs de radios associatives avec qui je suis en contact e dise t u ils 

diffusent u  a tiste s ils o t u  oup de œu  usi al. Les radios associatives développement une 

logi ue de soutie  d a tistes au-delà même de souvent la simple diffusion de titres en 

l ali e ta t d i te ie s, de chroniques d al u s ou d a o pag e e t da s la p o otio  de 

concerts dans la région. C est pou uoi le ôle des adios asso iati es da s e do ai e est 

p i o dial. Elles o stitue t le poi t de d pa t à la diffusio  de ou eau  tale ts. L age e V“ 

COM dans laquelle je t a aille se ha ge de e a o e e t d a tistes e  d eloppe e t su  

l e se le des adios asso iati es et lo ale f a çaises da s e  p e ie  te ps. U  a tiste o e 

Cyril Mokaiesh a connu un succès important au sein des radios associatives, a été n°1 au 

classement des radios Quotas, puis a été encensé par la presse nationale. Stéphanie Thomas, 

oo di at i e du seau des adios F a o k, a d la  lo s d u e i te ie  a e  Julie  De ets du 
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Collectif « ‘ agisso s pou  la li e t  d oute  » : « On est un peu les premières pierres sur 

lesquelles se ase la a i e d u  a tiste […] Not e ôle à ous, adios asso iatives, est juste e t 

de faire émerger ces artistes-là pou  u u  jou  ils puisse t a ive  au atio al et t e diffus s su  

des plus gros réseaux que le nôtre. »85.  

- Cas de Radio Néo  

 ‘adio N o, p e i e adio asso iati e d Ile-de-France, se revendique dénicheuse de talents et a 

ussi à s i pose  o e u e adio asso iati e de ualit  de d ouverte et un passage obligé 

pour les nouveaux talents et artistes en développement de tout genre musical, du rock à la 

ha so  e  passa t pa  le eggae, le tal, l le t o et le hip-hop. Créée en 2001, Radio Néo est 

de e ue u e adio d e e gu e, diffusée également à Toulouse et à Bourges. Cette radio est 

devenue très influente au sein du marché de la musique à travers les choix de sa programmation 

musicale. Son slogan «  Libérateur de talents »  donne le ton sur le positionnement de la radio. 

Radio Néo souhaite être un espace de découverte de la création actuelle française ou 

francophone. Son but est décrit sur son site Internet comme : « créer un espace de médiation 

entre les artistes en développement et le public de plus en plus exigeant.» Radio Néo justifie son 

choix de diversité musicale en se posant comme une alternative face aux médias traditionnels qui 

se o e t e t su  des poig es d a tistes d jà o us ais gale e t fa e à I te et ui e joue 

pas le rôle de prescripteur tant le choix est immense.  Une dizaine de nouveautés sont mises en 

avant chaque semaine, sans rotation « excessive » selo  les te es de la adio pou  ite  l ueil 

des grosses radios commerciales. De nombreux artistes de la nouvelle scène française ont été 

diffusés en premier lieu su  ‘adio N o tels ue Be  l O le “oul, Ca ille, Mo ia t  ou e o e 

Sanseverino a a t d t e diffus s pa  la suite su  des adios atio ales et de o aît e u  if 

succès. Au sein de sa programmation, 20% des artistes sont autoproduits, 60% proviennent de 

labels indépendants et 20% des majors (Universal, Sony-BMG, EMI et Warner). Néo a été élue 

«Radio de l'année » en 2002 par les professionnels de la musique (éditeurs, producteurs, 

distributeurs, agents, a ageu s, tou eu s  au out d un an d'existence. Ce prix décerné par les 

lecteurs de Musique Info Hebdo a couronné un travail unanimement jugé non seulement très 

novateur, mais surtout très sûr dans ses choix artistiques. 

                                                 
85 Demets Julien « Le manque de diversité à la radio », Collectif Réagissons pour la Liberté d’Ecouter 
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‘adio N o fait do  figu e d e e ple à sui e pou  de o euses adios associatives. Même si 

son influence est reconnue dans le milieu de la musique, celle-ci ne génère pas une audience au 

i eau d aut es adios usi ales pa isie es telles ue Oui F  et elle e se le u i  u u  

pu li  d i iti s. De fait, les adios associatives sont majoritairement des radios de rendez-vous. On 

e peut les d ou i  ue si o  souhaite et o  fait la d a he d alle  e s elles et e s la 

découverte de nouveaux talents.  

3) La prescription musicale à travers les partenariats  

 

 Partenariats pour des événements musicaux 

En plus d'assurer une diversité musicale sur leurs ondes, même si beaucoup se spécialisent dans 

un style musical particulier, les radios associatives mènent aussi des activités parallèles toujours 

dans le but de promouvoir des artistes locaux et des nouveaux talents de la scène française. Les 

radios associatives  fonctionnent toutes avec des partenaires, que ce soit des collectivités locales, 

des associations, des centres culturels, des salles de concert ou des festivals. Leur rôle est 

également actif puisque ces partenaires organisent des événements et festivals culturels qui 

animent la ville, le département ou la région et permettent la découverte de talents. Le fait de 

s allie  a e  des a teu s lo au  et d o ga ise  des e e ts ultu els pe et au  adios 

associatives de se faire connaître et de remplir leur mission de communication sociale de 

proximité.  

Cette alliance avec des partenaires culturels locaux est également indispensable pour que les 

radios associatives jouent leur rôle de prescripteur musical. De fait, dès lors qu'un artiste qu'elles 

soutiennent et ont programmé sur leurs ondes est en concert dans la région, la radio en fait la 

promotion, d'autant plus si elle est partenaire avec la salle de concert. Par conséquent, leur 

mission de prescription ne se cantonne pas qu'à la programmation mais se définit également par 

leurs actions externes et les partenariats qu'elles lient avec des acteurs culturels.  

Nathalie Courville, professeur de marketing à HEC Montréal et de financement des événements à 

l UQAM86 a d gag  uel ues poi ts ajeu s su  le ôle des adios asso iati es lo s d ements 

culturels locaux. Nombres de radios associatives organisent des opérations sur un évènement 

ultu el gai  de pla e, i te ie  des o ga isateu s ou des i te e a ts… . Elles atte de t 

                                                 
86 Université du Québec à Montréal  
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d ailleu s pas d t e pa te ai es d u  e e t pou  e  pa le  sur leurs ondes. Contrairement 

au  adios o e iales, elles e e he he t pas le p ofit ais u e e positio  la ge d u  

e e t, e à uoi elles o t i ue t a e  u  e se le d a teu s ultu els lo au . La p o otio  

de l e e t est d auta t plus a quée si la radio est évidemment partenaire. Cette 

asso iatio  se t l e e t o e la adio pou  leu  oto i t  e  ota t ie  u il s agit de 

partenariats avant tout non lucratifs 

Une majorité de radios associatives sont partenaires avec des espaces culturels locaux. Par ce 

biais, elles peuvent promouvoir des concerts et évènements via leurs émissions musicales et leurs 

i fo atio s lo ales. ‘adio Fil de l eau, ta lie à l Isle Jou dai  da s le Ge s, est pa te ai e de la 

salle de concert C i a t à Au h. Cette de i e est e  alit  plus u u  espa e de o e t  elle 

constitue un tremplin pour des nouveaux talents du Gers et plus largement de la région Midi-

P es. La salle o ga ise gale e t des i itiatio s à la usi ue. ‘adio fil de l eau pe et alo s 

d e pose  su  so  a te e les diff e ts a tistes ui se ep oduise da s ette salle et de leu  

assurer une visibilité locale.  

Radio Mon Pais, a e  la uelle j ai eau oup ha g , est partenaire du Bijou, salle toulousaine 

qui accueille de nombreux artistes locaux et en développement et pour lesquels la radio fait une 

ise e  a a t à t a e s des h o i ues, des i te ie s et la diffusio  de l al u  de l a tiste. Les 

exemples ne manquent pas car les radios associatives se placent comme des acteurs majeurs de 

la vie locale et vivent pour la  promouvoir et la dynamiser à travers la culture.  

La p o otio  d e e ts usi au  peut gale e t se fai e pa  l i te diai e de plusieu s 

adios asso iati es f d es da s le ut d a oi  plus d i pa t da s la o u ication de 

l e e t. C est pou uoi les f d atio s gio ales so t très sollicitées dans ce cas. La 

p o otio  s effe tue alo s au i eau gio al. Il e iste e des i sta es gio ales sp ifi ues 

dans le soutien et la prescription aux musiques actuelles et événements musicaux telles que la 

FRACA-MA, la Fédération Régionale des Acteurs Culturels et Associatifs des Musiques Actuelles, 

qui développe avec le soutien du Conseil Régional du Centre et la Direction régionale des affaires 

culturelles (DRAC) le d eloppe e t de usi ues a tuelles. La f d atio  s appuie su  le seau 

des radios locales associatives et sur les lieux culturels de la région pour accompagner la 

valorisation des pratiques artistiques émergents de la région. On retrouve au sein de cette 
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i itiati e des  adios asso iati es i flue ts telles ue Mega F  ui et su  l e se le du 

territoire de la région Centre.  

 La Férarock 

 

- Présentation  

Les radios associatives où se distinguent les réseaux Férarock et Iastar œu e t su  u  te ai  

com u  de d ou e tes ultu elles, d alte ati es usi ales, ais ha u e a e  so  esth tique 

propre. Leurs différences et leurs identités fortes sont les points communs de ces radios. Le 

réseau Férarock est très représentatif des missions de prescription des radios associatives et de la 

mise en place de partenariats prévus à cet effet. C est pou uoi ous allo s ous atta de  e 

réseau atypique.  

Le réseau Férarock est l'exemple type pour illustrer la volonté des radios associatives de faire 

connaître des nouveaux talents musicaux et d'engager des actions pour aider ces artistes peu 

exposés au niveau national. Ce réseau communément appelé la Férarock (Fédération des radios 

rock) réunit aujourd'hui 24 radios associatives françaises ainsi que quatre radios "cousines" (deux 

radios belges et deux radios canadiennes). La fédération a vu le jour à la suite du festival "les Etats 

Généraux du Rock"  tenu à Montpellier en 1991 où six radios pionnières (666, Béton, Dio, Eko des 

Garrigues, Primitive et FMR) se sont rencontrées autour de points communs tant au niveau de 

leu s p og a atio s u au i eau de leu  fo tio e e t g al. Ces si  adios se so t 

fédérées  en créant la Férarock. Depuis sa création, la fédération a élargi son champ d'action et sa 

palette musicale pour soutenir les musiques actuelles en émergence ou peu répandues à la radio. 

Comme l'ensemble des autres radios associatives de France, les radios adhérentes accordent un 

regard particulier à la scène française et fondent leur engagement sur des valeurs partagées : une 

libre expression et participation de leurs adhérents, attachement au tissu local culturel et social et 

à la notion de diversité musicale et culturelle. Le public des radios Férarock est assez jeune, de la 

vingtaine à la trentaine. La fédération estime les bassins de population situés dans les zones 

d issio  de l e se le des adios à  illio s d i di idus. L audie e des adios de la 

fédération est estimée, selon les radios, entre 2 500 et 17 000 auditeurs. 

Les objectifs majeurs de la Férarock sont principalement de coordonner au niveau national les 

initiatives politiques, économiques et culturelles des radios de musiques actuelles adhérentes et 
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d'initier auprès de ses membres des actions d'envergure nationale. Chaque mois, la Féraorck 

établit un classement des trente artistes francophones les plus diffusés sur le réseau mais aussi la 

Féraliste qui classe les 70 albums internationaux les plus joués. « On est reconnu comme réseau de 

d ouve te. Le Mouv , pa  e e ple, se sert très régulièrement de nos classements pour se tenir au 

courant des tendances de demain » déclare la coordinatrice de la fédération, Stéphanie Richard87.  

Les adios se doi e t d t e u  espa e de diffusio  et de li e t  pou  tous les a tistes, tout style 

confondu. Les radios soulignent leur participation au développement musical français en étant 

des acteurs de la scène locale, par le soutien des productions, des groupes, des spectacles, des 

lieux de diffusion, des différents intervenants sociaux et culturels.  

 

- Partenariats de la Férarock 

La Férarock est une actrice forte en termes de prescription musicale notamment à travers les 

partenariats qu'elle crée avec des festivals d'envergure et des associations culturelles importantes 

en termes de promotion musicale.  

La Férarock soutie t les a ti it s du FAI‘, asso iatio  e e   à l i itiati e du Mi ist e de 

la ultu e, pa ti ipa t à la p o otio  d a tistes e  d eloppe e t. La FE‘A‘OCK pa ti ipe au  

appels à candidature du FAIR par la diffusion de spots, puis au suivi des groupes sélectionnés par 

des diffusions promotionnelles. La fédération distribue également la  compilation promotionnelle  

qui regroupe tous les artistes sélectionnés par le FAIR. Les adios este t li es de l oppo tunité de 

diffuser la compilation du FAIR. Pour ce soutien, la Férarock reçoit 1800 euros de la part du FAIR 

et se et ou e asso i e à la isi ilit  de l asso iatio , pa  l appositio  du logo Férarock. Des 

émissions spéciales avec interviews et diffusion de titres des artistes sélectionnés sont diffusées 

par Ouï FM et le réseau Férarock. 

Par ailleurs, la Férarock est également partenaire de la Fédurock, une fédération de lieux de 

musiques amplifiés et actuelles, qui rassemble t plus d u e i ua tai e de lieux, répartis sur 

l e se le du te itoi e atio al. Ces lieu  permettent la promotion de pratiques artistiques 

musicales dédiées aux nouveaux talents en relation avec des publics de proximité. Les projets 

artistiques et culturels des structures adhérentes s a ti ule t autou  d u e a tio  ultu elle 

                                                 
87 Propos recueillis par Julien Demets dans le cadre de sa recherche  « Le manque de diversité à la radio », 
Collectif Réagissons pour la Liberté d’Ecouter 
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principalement construite à partir de la diffusion mais aussi, de plus en plus, autour de la 

fo atio , de l a o pag e e t a tisti ue et du soutien à la création. 

Dix partenariats portent sur des festivals dont le Printemps de Bourges, les Transmusicales de 

Rennes ou encore le Festival International du Jazz à Montréal. Les radios de la Férarock assurent 

la promotion des concerts par la diffusion de spots ainsi que pa  l a l atio  des otatio s 

consacrées à certains talents présents dans ces festivals (les choix différent entre les radios de la 

F a o k e  fo tio  de l o igi e gio ale de l a tiste, du st le usi al ise e  a a t  ou de 

l e ie des a i ateu s . Le Réseau Printemps est un programme de soutien des artistes 

découvertes du Printemps de Bourges partenaire de la Férarock. Tout comme pour le FAIR, une 

compilation est fabriquée pour mettre en avant les nouveaux talents du Printemps de Bourges La 

Férarock participe également au jury de sélection des groupes découverts et poursuit ensuite un 

t a ail d a o pag e e t de promotion des artistes après le festival. 

Enfin, tout comme les autres radios associatives, les radios de la Férarock procèdent à des actions 

de proximité et collaborent avec des médias, des festivals et événement culturels locaux. Par 

exemple, FMR a promu le festival  « La Dynamo prend l'air » qui se déroulait en avril à Muret en 

Haute-Garonne et a interviewé des artistes qui allaient s  p odui e. Canal B, radio basée à Rennes 

et qui compte près de 10 000 auditeurs quotidiens participe activement à la promotion des 

artistes des Transmusicales. 

 Partenariat avec des associations culturelles 

Certains organismes à vocation culturelle font partie de ce système de partenariat afin de faire 

découvrir des artistes. En plus des salles de concert et des festivals évoqués précédemment, il 

existe des structures créées dans le but de révéler des artistes locaux et de les exposer dans les 

médias mais aussi des associations locales plus diverses.  

- Associations culturelles variées 

En analysant les différents partenariats des radios associatives, le constat est assez frappant : ils 

sont nombreux et diversifiés. De fait, hormis les partenariats « classiques » avec des acteurs 

directement liés au monde de la musique, de nombreuses associations se mobilisent pour 

soute i  les issio s des adios asso iati es et pou  s e t aide . O  et ou e i i l id e d u  tiers 

secteur érigé comme force sociale importante dans la vie locale et alternative aux nécessités 

économiques.  
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Jet Fm recense 25 partenaires88, sans compter les différents évènements culturels auxquels la 

radio est attachée. Parmi eux, on compte six salles de spectacles ou café-concert. Trois catégories 

d o ga is es se distinguent : 

- Les organismes dédiés à la musique : organisation de concerts, promotion des arts 

sonores.  

- Les associations culturelles : développement des café-culture, des arts de quartier, 

d i itiati e ultu e pou  les jeu es.  

- Les associations sociales : aide à l e ploi et à l du atio   

- Les médias : télévision et presse locale 

Une association a retenu notre attention en particulier de par son rôle dans la prescription 

usi ale. Il s agit de Ya o , e e   pa  des passio s de usi ues. L asso iation 

organise principalement des concerts de rock, de pop, de musiques électroniques de hip-hop ou 

e o e de jazz. “o  e jeu p i ipal est de pe ett e la d ou e te de jeu es tale ts et d a tistes 

« qui présentent une vraie démarche artistique » et in fine, participer à la valeur artistique de 

Nantes et de sa région en attirant des publics extérieurs. Jet fm permet donc la mise en avant des 

artistes présentés par  cette association.  

A l i e se de Jet F , adio a e au œu  d u e g a de ille, Radio Déclic est une radio 

associative de la banlieue rurale de Nancy. Sa politique de partenariat est tout aussi riche. Elle 

distingue ces différents partenaires par catégories. En plus des financeurs et des collectivités 

territoriales, la radio met en avant ses « associations amies » qui regroupent des associations 

ultu elles, du ati es et spo ti es, les festi als ue la adio p o eut tout au lo g de l a e et 

une catégorie « artistes » qui réunit sept associations mettant en valeur la création de Lorraine. 

En ce sens, Radio Déclic tient son rôle de prescripteur culturel local, mettant en avant aussi bien 

des compagnies théâtrales que des musiciens ou des plasticiens de la région.  

Cette di e sit  de pa te a iat le deu  poi ts ajeu s. D u e pa t, l i pli atio  des adios 

associatives dans le rayonnement culturel et éducatif de leur région est très importante. Leur 

mission de communication sociale de proximité fait partie prenante de leu s a tio s. D aut e pa t, 

l i i atio  et la solidarité des associations e t e elles tisse t u  pa el d a teu s alte atifs non 

négligeable animent la vie locale et permettent l a s à la ultu e.  

                                                 
88 http://www.jetfm.asso.fr/site/Partenaires.html 

http://www.jetfm.asso.fr/site/Partenaires.html
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La prescription musicale est possible à travers ces partenaires mais elle permet majoritairement le 

soutie  au  a tistes lo au . Elle est effe ti e pa  l a tio  des salles de o e ts, des festi als et des 

asso iatio s d o ga isatio s et de p o otio s d e e ts usi au .  

 

- L e e ple d O do a ia   

 J ai o u l e iste e de ette st u tu e e  t a ailla t a e  des adios du “ud-Ouest de la France 

qui utilisent cette plateforme pour « fai e le plei  d a tistes » pour leurs émissions de 

découvertes. Le site web Ondomaniac.com tend à promouvoir des artistes musicaux à travers des 

manifestations publiques et par le biais des radios locales et associatives FM et sur le Web. Créée 

en 1991, cette association basée à Marseille est majoritairement composée de musiciens qui 

œu e t à la mise en valeur des a tistes ui adh e t à l asso iatio . Depuis la création du site 

web en juin 2010, l o ga is e a ussi à asse le  environ 150 radios à travers le pays telles que 

Radio des Ballons dans les Vosges, Radio Coup de foudre da s l O e, Aligre Fm à Paris ou encore 

Radio Arverne dans le Puy de Dôme. Chaque morceau musical du portail Ondomaniac est 

sus epti le d t e diffus  pa  sur les radios adhérentes. Les créateurs considèrent leur portail 

d ha ge o e u e oppo tu it  pou  les usi ie s et o positeu s de réaliser leur promotion 

sur la bande Fm. Les stations partenaires seront visibles sur les pages web du site et en écoute 

directe via la technique du streaming au même titre que les artistes inscrits. En contrepartie, elles 

doivent simplement diffuser des titres parmi ceux présents sur le portail.  

“elo  l a ti le de “ophie Cl e t, travaillant à la Sartec89, «  Les artistes croient en Ondomaniac : 

illusion ou providence ? » publié le 1er mai 2010 sur le site Huffington Post, l e gouement pour 

cette association s'expliquerait par le fait qu'il y ait une occasion pour les radios partenaires de 

flatter leur image publique tout en se faisant une place de choix dans les moteurs de recherches. 

Je ne pense pas que cela soit la raison principale puisque o e ous l a o s d it le lo g de 

notre recherche, les radios associatives ne cherchent pas de finalité économique. Bien sûr, elles 

doi e t o t e  u elles e iste t et i t esse  des auditeu s pou  assu e  leu  issio  et leu  

survie. Mais j att i ue ais l adh sio  fo te des adios à la dimension sociale que l asso iatio  

permet via la création de son site web en donnant la possibilité aux radios associatives de se 

réunir su  u e e platefo e et d a oi  u e li e t  et u e ua tit  de choix pour leur 

programmation musicale. N a oi s, il est à ote  ue l outil u i ue de ient un enjeu à 

                                                 
89 Société des Auteurs de radio, télévision et cinéma 
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intégrer dans les dispositifs de prescription des radios associatives. Il permet de rassembler de 

nombreuses radios  éloignées géographiquement mais ui œu e t pou  la e ause : la 

diversité musicale sur les ondes.  

Selon les propos de Rémi Bouton, la radio a incarné « le média le plus souple, le moins cher, le plus 

instantané, le plus social ». Quid d I te et aujou d hui ui pourrait prendre le relais ? 

 

III. Le numérique et la prescription musicale des radios associatives  

L a i e du u i ue a e ge d  de o eu  uestio e e ts ua t au  p ati ues 

ultu elles et diati ues. Nous a o s e pos  e  i t odu tio  les ha ge e ts d usages de 

suppo ts d oute o e a t la usi ue et la adio. Philippe Legue , he heu  e  s ie es de 

l i fo atio  et de la o u i atio  et p ofesseu  de usi ologie, insiste, dans un dossier 

consacré à la musique et les technologies numériques dans la revue Réseaux n°172, sur le fait que 

le numérique ne fait que prolonger les pratiques déjà existantes telles que le partage de données 

ou la constitution de playlists ais ue l i o atio  te h ologique permet de radicaliser. Le 

numérique ouvre-t-il réellement à des usages i dits de la ultu e, de l a t et des dias ?  

La adio est le de ie  dia à t e aujou d hui u is . Cela s e pli ue selo  deu  fa teu s90. 

D u  ôt , le su s de la adio a pas d se pli o t ai e e t à la p esse  et tou he 

massivement la populatio  uel ue soit l âge ou la lasse so iale et, de l aut e, le passage de la 

t l isio  de l a alogi ue au u i ue ui s est a he  e   a i puls  le p o essus de ise 

en place de la Radio Numérique Terrestre (RNT). Concernant les radios associatives, le numérique 

engendre dans un premier temps l adaptatio  des p ati ues au u i ue et l app op iatio  de 

l outil pou  o ti ue  d e e e  ses fo tio s. Pour de nombreux programmateurs et acteurs de la 

radio, le numérique représente une oppo tu it  pou  se i e te  et s a lio e  afi  d adh e  

au ieu  au  atte tes des auditeu s et i te autes. Pou  d aut es, l a i e du u i ue sig ifie 

la fin programmée de la radio associative traditionnelle, proche de ses auditeurs et ancrée dans la 

vie locale. Comme pour toute innovation technique, deux courants se distinguent, celui des 

te h ophiles ui oie t e  l i o atio  l id e de p og s fi ue pou  la so i t  et à l i e se 

celui des technophobes qui prédisent des changements irrévocables et da ge eu  pou  l hu ai .  

Ces deu  app o hes de l i o atio  se et ou e t t s ie  au sei  des adios asso iati es. Lo s de 

                                                 
90 Que sais-je « La Radio », p.93 
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es e t etie s, j ai e ueilli des positio s a u es lo s ue ous ha gio s su  I te et u elles 

soient positives ou négatives. Nous allons exposer dans cette dernière partie les enjeux 

u I te et pose t pou  les p ati ues des adios asso iati es, leu  p og a atio  et leu  issio  

de prescription.  

Fi  , la F a e a f a hi la a e des  illio s d a o s à I te et selon les chiffres du 

uat i e t i est e  de l Auto it  de ‘ gulatio  des Co u i atio s Ele t o i ues et des 

Postes (ARCEP), u e hausse de , % pa  appo t à . L a s haut-débit continue de croître 

(croissance annuelle de 9,9%) malgré le ralentissement de la croissance des abonnés. Le 

numérique évoque à la fois une technologie, un lieu de diffusion et un support. On le définit le 

plus souvent en opposition au monde physique qui fait référence à des supports matériels tels 

ue le CD, le DVD ou e o e le i le. Les o te us u i ues se diffuse t ia l o jet-ordinateur 

ou le téléphone mobile.  

“elo  l tude d Oli ie  Do at, u e pa tie de l oute de adio s est d pla e su  I te et % 

des F a çais o t d jà out  u e adio pa  l i te diai e du suppo t u i ue 91. L appa itio  

d off es concurrentes d oute de usi ue site e  st ea i g, seau  so iau  odifie les usages 

des auditeu s et fo e les adios à s adapte  à e ph o e. 80% des internautes consomment 

des médias convergents. La convergence, notion développé par Henry Jenkins dans Convergence 

culture en 2006, désigne la possibilité de consommer un contenu en dehors de son support 

d o igi e tel ue la Cat h up T  ui pe et de isio e  u  p og a e de t l isio  su  I te et 

après que celui-ci ait été diffusé sur son support traditionnel. La e adio d u e adio de la a de 

Fm est un exemple de média convergent. A e  le u i ue, l i fo atio  peut t e t ait e à 

travers des supports différents. Les médias de la presse écrite ont tous désormais un site web, il y 

en même comme le journal économique La Tribune qui ont abandonné la version papier du fait 

des usages de ses lecteurs. Henry Jenkins parle de « tactique des publics », moteur de la 

convergence, qui oriente les médias dans leur approximation du web. Il est nécessaire de définir 

quelques termes nouveaux issus du numérique qui illustrent ce phénomène de convergence:  

- Streaming : te h i ue pe etta t l oute d u  tit e ou d u e e adio e  te ps el les fi hie s 

usi au  ta t pas sto k s su  le dis ue du 92.  

- Simulcasting : (« simultaneous broadcasting ») : retransmission en streaming sur Internet de 

programmes simultanément radiodiffusés93.  

                                                 
91 Donnat Olivier, «Les pratiques culturelles des Français à l’ère numérique », 2009.  
92 Curien Nicolas, « L’industrie du disque », p.19 
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- Webcasting : et a s issio  e  st ea i g d u  p og a e sp ifi ue e t alis  pour Internet 

par une webradio94. 

- Podcasting : technique permettant aux utilisateurs de télécharger des émissions audio ou vidéo 

sur Internet en vue d'une écoute immédiate ou ultérieure95. 

 

Afin de comprendre les changements u e t aî e le u i ue pou  les adios usi ales e  

général et les radios associatives en particulier, nous allons dans un premier temps analyser 

l olutio  des pratiques et usages, puis nous intéresser au phénomène des webradios 

asso iati es et e fi  à l i t odu tio  de la ‘adio Numérique Terrestre. A travers ces différentes 

sous-parties, nous analyserons l i pa t du u i ue su  la issio  de prescription des radios.  

1) Mutations des pratiques  

Lors des Rencontres 2.0 du 19 octobre 2011, Médiamétrie a dévoilé sa première étude 

concernant la radio 2.0, la radio consommée sur le support numérique (radios en ligne, webradios 

ou plateformes de streaming). “elo  ette tude, ,  illio s d i te autes o t o sult  au 

moins un site de radio 2.0 en juin 2011, soit 35% des internautes français, surtout issus de la jeune 

g atio  ue l o  appelle les « digital natives », la génération du numérique. Environ 320 000 

auditeurs écoutent la radio en ligne en moyenne une heure par jour. Entre avril 2010 et avril 

, l audie e a p og ess  de , %, e ui p sage u  el a e i  pou  e dia96. Lors de ces 

Rencontres, les professionnels ont débattu sur ce que le numérique a modifié dans la façon de 

créer et de produire des contenus pour la radio. Deux intervenants, Alexandre Saboundjian de 

Radionomy97 et Kurt Hanson de la webradio américaine AccuRadio, ont décrit la période actuelle 

comme le « ou el âge d o  de la adio ».98 Pou  Vi e t Puig de l I stitut de e he he et 

d i o atio  I‘I , la adio .  se disti gue gale e t pa  l i po ta e des tado es, des 

informations complémentaires au contenu principal. Internet devient une véritable porte 

d e t e e s de ou eau  o te us, o e eu  ui o t se i à p pa e  u e issio . Pa  

exemple, si une émission fait référence à un ouvrage, le lien pour consulter ou acheter le livre 

figu e da s l o glet de l issio . Co e a t la usi ue, si u e ha so  d u  a tiste est diffus e, 

                                                                                                                                                    
93 Op. Cit  
94 Op. Cit 
95 Définition de Médiamétrie 
96 Estimation Médiamétrie//NetRatings juin 2011 
97 Site web qui regroupe de nombreuses webradios créées par les utilisateurs  
98 Cf compte rendu du 30 novembre 2011de Claire Kerhuel, journaliste pour InaGlobal  
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sa discographie peut être visible sur une page consacrée à la programmation musicale de la radio. 

Les freins au développement de la Radio 2.0 se situent principalement au niveau de la 

transformation des métiers. Les radios, notamment les radios associatives, ne disposent souvent 

pas du budget nécessaire pou  s adapte  et se fo e  au  ou elles te h ologies. L e jeu pou  

une radio est de développer sa présence sur les supports numériques en créant de nouveaux 

o te us apa les d t e pa tag s fa ile e t. Pa  e e ple, l utilisatio  de la id o est esse tielle 

au a o e e t d u e adio su  la Toile. 

 De la programmation  

La p og a atio  t aditio elle des adios est o f o t e a e  l a e e t d I te et et des 

sites interactifs au phénomène des playlists individualisées et échangées entre internautes. 

Certes, cela existait déjà du temps de la cassette enregistreuse mais désormais les choses se 

passent extrêmement plus vite avec des contenus plus variés. Une plus grande réactivité est donc 

demandée pour les programmateurs classiques afin de saisir les tendances et les « buzz » issus 

d I te et. Le Web déstabilise quelque peu les modalités spatio-temporelles de la 

programmation. Internet a changé la donne de la temporalité notamment en matière de 

d ou e te usi ale s a l e. Avec la profusion de musique, les titres restent moins longtemps 

en radio, et passe vite du statut de nouveautés au statut de « gold». La disponibilité de la musique 

sur Internet tend à infléchir les politiques de programmation des radios musicales jeunes dans un 

mouvement double99 : les radios tendent à se spécialiser dans un genre musical et, au niveau 

structurel, les radios réduiraient le taux de rotation des titres pour ouvrir davantage leurs 

playlists. Cette évolution semble signaler une perte du monopole des fonctions de prescription 

des intermédiaires culturels que sont les radios musicales. La multiplicité des webradios sur les 

sites des principaux groupes de musique accentuent ce phénomène de spécialisation musicale. 

Pou  auta t, les do es les plus e tes i di ue t pas de t a sfe t assif de l audie e e s 

les nouveaux supports que sont le st ea i g, l oute e  diff , la t l isio  ou le téléphone.  

Les principales caractéristiques du Web 2.0 tiennent de la participation active des internautes, de 

l affai lisse e t de la elatio  e ti ale e t e p odu teu  et o so ateu  de o te u et la 

atio  de o u aut s. C est à pa ti  de es l e ts-ci que les radios ont dû et doivent 

e o e s adapte  à l outil u i ue pou  a a e . “elo  He  Gl a e  et Mi hel Pi et, le 

                                                 
99 Perspectives d’avenir exposées lors du Salon Le Radio.  
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numérique vient concurrencer les radios musicales sur ses trois principales fonctions : 

l ide tifi atio , la p og a atio  et la d ou erte. De fait, le numérique fournit un espace de 

communauté possible à ses usagers. La programmation tend à être individualisée par la possibilité 

pou  l i te aute de e  ses p op es pla lists. E fi , I te et o stitue u e sou e de 

découverte immense en termes de spécialisation et de pluralisme des genres. Notons cependant 

e tai es li ites à ses fo tio s si l o  se o e t e seule e t su  les adios asso iati es. Co e 

ous a o s pu l e pli ue  a t ieu e e t, les adios asso iati es o t ta li u e elation 

pa ti uli e a e  ses auditeu s. La otio  de o u aut  peut pa faite e t s appli ue  au  

radios associatives d auta t plus ue e tai es d e t e elles f d e t des auditeu s de es 

origines, de même confessions religieuses. Dans certains pays, les radios associatives sont 

d ailleu s appel es adios « communautaires ». En outre, la programmation musicale de la plupart 

des radios associatives est assez variée et accorde beaucoup de place à la découverte musicale. Il 

e  este pas oi s u I te et off e u e a i t  de o te us u u e adio asso iati e e pou a 

ja ais t e apa le de fou i . Mais il ous a se l  essai e d appo te  des li ites à ette 

o u e e ui s appli ue da a tage au  adios p i es o e iales.  

 Prescription Internet versus Radio  

En 2007, Chris Anderson, rédacteur en chef du magazine Wired, a publié un ouvrage intitulé La 

longue traîne100, as  su  u e tude des e tes du site A azo  u il a ait e pli it  da s u  a ti le 

publié dans son magazine en 2004. Il décrit le mode de distribution amené par les nouveaux 

marchés, par le numérique. La p ofo deu  de l off e, sa s gale g â e à I te et, g e u e 

consommation plus large des références. Chaque créateur, artiste  a sa chance grâce à la 

distribution digitale. Chris Anderson pe se ue les p oduits ui so t l o jet d u e fai le de a de, 

ou ui o t u u  fai le olu e de e te, peu e t olle ti e e t ep se te  u e pa t de 

marché égale ou supérieure à celle des best-sellers, si les canaux de distribution peuvent proposer 

assez de choix et créer la liaison permettant de les découvrir. Des exemples de tels canaux de 

distribution sont représentés par Amazon ou iTunes au niveau mondial. Anderson montre bien 

que la hausse potentielle des bénéfices n'est pas uniquement due à la réduction des coûts 

d'exploitation e ge d e pa  le u i ue. Elle s e pli ue gale e t pa  u e off e plus la ge et 

diversifiée qui incitent les consommateurs à se tourner vers des niches plus réduites que 

d ordinaire qui sont rares en magasin. Par ce biais, Chris Anderson dévoile que la prescription 

                                                 
100 Titre original : “The Long Tail: Why the Future of Business Is Selling Less of More” 
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(professionnelle et amateur) a tendance à s'étendre sur la Toile de la même façon que l'offre de 

produits, autrement dit qu'elle se décentralise pa  l i te diai e des logs, des seau  so iau , 

des sites web des radios ou des webzines101.  

 

Le bien-fondé de cette théorie est remis en cause par Pascal Nègre, PDG d U i e sal Musi  

France102. Pour lui, la « Longue Traîne » se vérifie en nombre de références mais, en termes de 

valeur, elle ne fonctionne pas. La o e t atio  su  les tu es usi au  s a e plus i po ta te 

fa e à la asse de tit es dispo i les. M e si I te et pe et à tout a tiste d t e isi le, ette 

visibilité est éclipsée par les artistes confirmés sur lesquels se resserrent les ventes.  

 

Cette idée est partagée par un grand nombre de spécialistes à l i age de l a ti le du quotidien 

canadien The Globe and mail
103

 s est de a d  à juste titre, à la vue de la progression fulgurante 

de l oute de usi ue su  I te et, à uoi se ait encore d oute  la adio aujou d hui ? L off e 

se ait telle e t g a de ue l i te aute se di ige ait e s les o te us u il o aît d jà : 

Uninterrupted, un-hosted, 24-hour music on the Web is a fantastic gift to those who already 

know their tastes. But it narrows your taste too: The presentation of music in niches keeps you 

listening to what you already know.  “ il souhaite fai e des d ou e tes, l i te aute fera la 

d a he seul. ‘ie  e l i ite, pas o e la p og a atio  d u e adio do t il a pas le 

contrôle. En réalité, il y a aussi incitation sur Internet du fait de la publicité, des médias 

mainstream qui exercent toujours une certaine influence sur le web et du partage de contenus 

musicaux via les réseaux sociaux. “i l o  ep e d la th o ie de la « Longue Traîne » de Chris 

A de so , i i l off e s a e t op la ge pou  la p es iptio . “euls des lo a es u ieu  et la 

communauté des bloggeurs profiteraient de cette offre élargie et de la prescription que permet 

Internet. Cette consommation par niche reflète donc la trajectoire personnalisée que réalise 

l i te aute da s so  usage d I te et.  

 

Le statut prescriptif de la radio, et donc sa relation avec ses auditeurs, est remis en jeu  dans le 

o te te u i ue. De fait, ette elatio  se le oi s auto itai e et ha ge au p ofit d u  

                                                 
101 Fanzines sur le web 
102 Torregano Emmanuel, « Vive la crise du disque ! », pp 134-135 
103 Smith Russel, "Who needs CBC Radio now that you can get classical music online?”, The Globe and 
Mail, 15 février 2012.  
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rééquilibrage entre les deux protagonistes, par le biais de la participation à la programmation et 

de l ha ge d i fo ation.   

De manière générale, Internet ouvre le champ des possibles selon François Ribac qui a étudié les 

blogs musicaux : « La numérisation de la musique et ses usages ont également fragilisé le 

monopole des prescripteurs culturels »104. Traditionnellement, les nouveautés musicales sont 

dist i u es da s u  p e ie  te ps au  leade s d opi io  et i te diai es p ofessio els 

(journaliste de la presse écrite, programmateurs radio et responsable de festivals). Ces derniers 

jouent le rôle de filtre, le choix qui e  este ta t e u ils ous p es i e t, ous o seille t. 

Cette s le tio  est l giti e pa  leu  statut p ofessio el et le o opole u il leu  est o f  et 

est donc considérée comme de qualité. Internet est en train de changer la donne à travers ses  

nouveaux canaux de prescription et de diffusion que sont les webzines, les forums et blogs. 

Désormais, les internautes ont eux aussi accès à de nombreuses informations sur la carrière et 

l'actualité des artistes de tous pays et peuvent émettre leur critique sur un bien culturel. Certes, 

un internaute lambda ne détient pas de statut professionnel qui lui confère une légitimé mais ce 

ph o e te d s effa e  su  I te et. L i te aute, à t a e s so  utilisatio  so iale du 

u i ue et la pla e u il se e su  la Toile, se a tout aussi l giti e à do e  so  a is u u  

critique professionnel. En d'autres termes, de nouveaux prescripteurs - la plupart du temps 

amateurs - sont rentrés dans le jeu tandis que les simples usagers disposent de contenus culturels 

variés et peuvent eux-mêmes se convertir en prescripteurs.  

Si nous faisons le parallèle avec les radios associatives, les programmateurs, la plupart eux aussi 

a ateu s, o t o te u u  statut de p es ipteu  pa  leu  app op iatio  de l outil diati ue et par 

la p o i it  u ils peu e t e t ete i  a e  leu s auditeu s. Leu  i flue e est pas t s la ge ais 

elle est effe ti e da s leu  sph e. Il est de e si l o  t a sf e e ph o e au  o eu  

loggeu s a ateu s p se ts su  le e . D ailleu s, au sei  de l age e V“ COM, ous d dio s u e 

pa tie de la p o otio  d u  a tiste au e  et ous ous ad esso s e t e aut es au  logs 

musicaux, amateurs ou non, qui pratiquent de la prescription à travers des chroniques sur des 

albums ou des lives-reports sur des concerts. Les labels ne peuvent ignorer ces nouveaux acteurs 

du web, notamment pour faire émerger des artistes en développement.  

                                                 
104 Ribac François, Ce que les usagers et Internet font à la prescription culturelle publique et à ses lieux : 
l’exemple de la musique en Ile de France, Recherche menée pour le programme interministériel « Culture et 
territoire en Ile de France », 2008-2010 
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Pa ado ale e t, la otio  de pa tage d oute te d à a ue  su  I te et comme le souligne le 

journaliste Russel Smith, dans le sens où, à la adio, l a i ateu  ou le Dj fédéraient l e se le des 

auditeu s à u  o e t do  autou  d u  e o eau usi al. Le jou aliste insiste sur cette 

« voix » de la radio qui f d e l e se le des auditeu s et ui ous e e. Certes, la voix est 

moins p se te su  I te et ais le pa tage a pas dispa u bien au contraire. Il a revêtu des 

formes différentes à travers les réseaux sociaux et les plateformes de streaming qui ont intégré le 

partage de playlists et la recommandatio  de tit es ou d a tistes à ses « amis ».   

Internet permet donc de découvrir une multitude de nouveaux artistes, connus ou non, parfois 

e a ateu s. N a oi s, ette p es iptio  e s effe tue pas seule. C est à l i te aute lui-

e d alle  he he  la découverte pouvant la trouver sur un site générant beaucoup de trafics 

o e Deeze  jus u au petit blog amateur. Le rôle de découverte musicale de la radio est joué 

pa  l i te aute lui-même. « O  oppose souve t les dias t aditio els où l auditeu  serait « 

passif » au fo tio e e t d I te et plus e gagea t », souligne Claire Giraudin, responsable des 

études et de la communication extérieure de la Sacem. « La uestio  est plutôt elle de qui 

recommande ? . Des leade s d opi io  aissent également sur les réseaux. »  

 

Certes, le web peut aider un artiste à se faire découvrir d'une maison de disques mais, comme le 

fait remarquer Mathieu Alterman, directeur artistique et auteur de Apologie de l he , dans 

l issio  « On refait la musique » sur Radio Néo, Internet ne se substitue pas (encore ?) à la 

adio e  te e de oto i t  d a tistes. I te et peut o t i ue  à fai e e ge  u  a tiste ais 

pou  ue so  a o e e t p e e de l a pleu , la adio este toujou s le a al de notoriété par 

excellence. Ce est pas l a is de Rémi Bouton : « Aujou d hui, il faut t e u  peu fou pour être 

accro à une radio usi ale. Le Net pe et plus de dive sit , plus de li e t , plus d i te a tivit . La 

radio musicale est sans doute un média en voie de disparition ». 

 

2) Développement des webradios associatives  

De nombreuses adios asso iati es s e pa e t elles aussi d I te et o e d u  ou el espa e 

d e p essio  et de d ou e te. De o euses e adios associatives ont vu le jour. La question 

de la proximité avec ses auditeurs est alors à poser. De fait, le lien si particulier entretenu avec 

l auditeu  ui a a t ise les adios asso iati es e te d-il pas à s a e uise  ou, à l i e se, à 

s a e tue  ?  
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 Etat des lieux des webradios  

 

- Définition  

Une webradio est une radio diffusée sur Internet, en streaming et en lecture continue, technique 

consistant à segmenter et permettre l'écoute ou la visualisation d'un fichier au fur et à mesure du 

téléchargement temporaire des paquets le composant. Quel que soit le mode de diffusion 

adopté, les webradios peuvent être écoutées dans le monde entier contrairement aux radios 

hertziennes. Les webradios fleurissent depuis une décennie sur Internet tout comme ont pu le 

faire les radios libres dans les années 1980. Un parallèle peut alors être effectué entre cette 

période-là et l a e e t du numérique. Da s les deu  as, u  espa e d e p essio  li e a u le 

jou  et a e t aî  l e ge e apide de dias alte atifs. La plupa t des webradios sont des 

radios artisanales. Leurs créateurs sont des passionnés de radio, d'informatique ou de musique. 

Beaucoup d'entre eux ont d'abord travaillé sur des radios de la bande FM avant de créer leur 

propre webradio. Pour Mulhouse Net Experience
105, I te et est pas u e fi  e  soi. Selon son 

fondateur Jean-Luc Wertenschlag, sa webradio a été créée « da s l esp it des adios li es des 

années 1980 ». Elle est née suite « au efus p t  du C“A d u e f ue e, alo s e u il  a 

pas de radio dédiée au monde associatif à Mulhouse.   

L appa itio  des p e i res webradios remonte au milieu des années 19 , a e  l utilisatio  de la 

te h ologie « ulti ast » ui pe et d ett e la e i fo atio  à plusieurs destinataires en 

même temps. A leurs débuts, les webradios étaient créées par des amateurs, pour un public bien 

déterminé. De plus en plus de webradios sont aujourd'hui gérées par des professionnels et 

extrêmement structurées avec des programmations précises et doivent avoir obtenu une 

autorisation pour pouvoir diffuser de la musique en ligne. C'est au début des années 2000 que les 

radios FM déjà existantes prennent conscience des nouveaux horizons qu'ouvre la diffusion sur 

Internet, et certains grands groupes de médias n'hésitent pas à s te d e e  app i oisa t le 

support numérique et en développant leurs propres webradios, véritable offre complémentaire, 

déclinaison de la marque phare. NRJ Group dispose aujou d hui d u e e tai e de e adios le 

positionnant comme le premier groupe radio en termes de webradio. Ces dernières sont 

déclinées par genre musical (ex : NRJ Electro), par o te te d oute ex : Chérie At work) ou 

                                                 
105 http://www.radiomne.com/ 
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e o e pa  a tiste. Le g oupe peut gale e t s e o gueilli  de sa pa t d audie e ui, en juin 

2011, atteig ait % pou  l oute de ses e adios106. Par conséquent, le phénomène de 

concentration médiatique se retrouve également sur la Toile. En outre, la profusion excessive de 

webradios est critiquée par de nombreux professionnels de la radio qui montre du doigt la baisse 

de la qualité des programmes et des découvertes musicales. 

Il existe donc deux cas de figures concernant les  webradios. Il s agit soit de radios existantes sur 

la bande FM qui développent des programmes en ligne et complètent leur offre traditionnelle, 

soit de webradios do t l oute et la p og a atio  e iste u e  lig e.  

Ipsos Media a publié la première étude de l'Observatoire de la Convergence Média  en 2007 qui a 

démontré la forte émergence de l'audience des webradios107. Cette étude portait sur la 

consommation convergente des contenus médias qui concernait 22 millions de personnes en 

France fin 2007. La radio reste de loin le média le plus consommé en convergence. De fait, 63% 

des internautes ont écouté un programme radio sur Internet lors des trois derniers mois 

p de e t l tude. Elle a l  ue les e adios so t e  passe de s i pose  o e u  

média à part entière. Parmi ces utilisateurs, 29% d'entre eux écoutent la radio sur un support 

numérique tous les jours ou presque. L'u  des ph o es ui esso t de l e u te est la forte 

émergence des webradios. 31% des internautes ont déjà écouté une radio présente 

exclusivement sur le web lo s des t ois de ie s ois p de e t l tude. On retrouve parmi 

ces auditeurs de webradios u e pa t i po ta te de oi s de  a s  et d i iti s aux nouvelles 

technologies. Les e adios s i s i e t da s u  p o essus de d ou e te et la gula it  de leu  

oute est e  de e i . Pou  l i sta t, seuls % des i te autes a a t d jà out  u e e adio le 

font « tous les jours ou presque », 40% au moins une fois par semaine. La webradio tient sa 

p i ipale diff e e fa e au  adios he tzie es pa  le fait ue est u  dia de o e io  et 

o  de eptio . Le e auditeu  s i s it da s u e d a he da a tage olo tai e. C est do  

l i di idualisatio  de l oute ui oule e se la do e. Ce est plus la adio ui a he he  

l auditeu , ais e de ie  ui hoisit de so  plei  g  de se o e te  à u e e adio. Nous 

avons expliqué précédemment que la d a he de l auditeu  de adios asso iati es t aditio elle 

tendait vers le même schéma. Certes, elles sont présentes sur la bande Fm la majorité des 

auditeurs fonctionne par rendez-vous non par flux. Les webradios se distinguent des radios de la 

                                                 
106 http://www.radioactu.com/actualites-radio/136555/nrj-group-i-premier-groupe-radio-en-nombre-de-
webradios-i/ 
107 http://www.ipsos.fr/ipsos-mediact/actualites/l%E2%80%99observatoire-convergence-media-2007-
resultats-  

http://www.radioactu.com/actualites-radio/136555/nrj-group-i-premier-groupe-radio-en-nombre-de-webradios-i/
http://www.radioactu.com/actualites-radio/136555/nrj-group-i-premier-groupe-radio-en-nombre-de-webradios-i/
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bande FM par la composition des personnes qui les écoutent. Ce sont surtout des jeunes, des 

étudiants ou des salariés travaillant sur un ordinateur108. La nécessité de la technique limite de fait 

le o e d auditeu s.  

- Coûts 

La création et le fonctionnement d'une webradio demande moins de frais que les radios de la 

bande FM, mais ce n'est pas pour autant gratuit. Le budget de atio  d une webradio est très 

variable en fonction de l'objectif que l'on souhaite atteindre. Il faut investir au moins dans le 

matériel nécessaire pour émettre sur Internet et pour réaliser des émissions: un micro, une 

console, le traitement du son, etc. Une webradio peut avoir un serveur gratuit, mais si elle 

souhaite améliorer la qualité du son, elle peut avoir recours à un serveur professionnel: le coût de 

l'abonnement à ce serveur est très important (environ 5 000 euros par an). Pour une webradio, il 

suffit de trouver un serveur de diffusion et de réunir un matériel limité pour pouvoir aussitôt 

diffuser contrairement aux radios FM qui doivent préalablement remplir un dossier au CSA et être 

autorisée à émettre. C est d ailleu s à ause de ette o t ai te ue de o breuses webradios 

o t u le jou , s ta t u fe e  les po tes des o des he tzie es. Avec le haut débit, la donne 

ha ge a  il s agit de diffusio  en streaming. Le flux envoyé par le serveur nécessite de la bande 

passante, en quantité proportionnelle au o e d auditeu s o e t s. A l i e se des 

o o ies d helle, plus la adio a d auditeu s, plus elle doit payer. Toutefois, on constate que 

les a i es à l e t e pou  eu  ui eule t la e  u e e adio e so t pas p ohi iti es. Au 

contraire, elles so t assez a essi les lo s u o  les o pa e au  adios FM ou à d aut es edias. 

Le plus gros poste de dépenses est constitué par les droits payés à la SACEM. Depuis  2001, une 

webradio à vocation commerciale, c'est-à-dire une radio en ligne qui est exploitée par une société 

commerciale, même si ses recettes sont inexistantes en phase de démarrage, doit s'acquitter 

d'une redevance mensuelle correspondant à 6 % des recettes totales du site. Le montant de cette 

redevance est proportionnel aux charges pour les radios locales privées associatives éligibles au 

FSER et aux recettes pour les radios locales privées commerciales. Le contrat prévoit que les 

auteu s, o positeu s et diteu s de usi ue do t les œu es so t diffus es pa  des e adios 

associatives, se o t u s à hauteu  de % de l e se le des e ettes de ette adio, a e  

pour toute webradio dont : 

                                                 
108 Cf les recherches d’Eric Dupin, journaliste et écrivain très actif sur la blogosphère.  



61 
 

 le udget a uel est i f ieu  à . €, u  i i u  de  € pa  ois pou  les 

trois premiers canaux de diffusion 

 le budget annuel est inférieur à 40. €, u  i i u  de  € pa  ois pou  

les trois premiers canaux de diffusion. 

Co e a t les d oits oisi s, les e adios  taie t pas assujetties au départ. La loi sur le droit 

d auteu  et les d oits oisi s da s la so i t  de l i fo atio  DADV“I  de   a stipul  u il tait 

du ressort des  p odu teu s de dis ues d ta li  le o ta t ue les e adios doi e t pa e  pou  

se mettre en conformité avec la loi. Concernant les webradios commerciales, les tarifs ont été 

ta lis e   su  la ase d u  o ta t ga a ti a uel de   eu os pou  la SCPP et de 1 500 

euros pour la SPPF. Pour les webradios à faible fréquence et sans moyen, les sociétés de 

producteurs se sont donc adaptées. Se constituer en association est donc plus avantageux. Pour 

les webradios ne diffusant que sur le e , les go iatio s s effe tue t au cas par cas suivant le 

modèle de diffusion qu'elles utilisent. 

 Webradio et prescription musicale 

Pou  illust e  l e goue e t autou  des e adios, ous pou o s o ue  la atio  e te de 

la platefo e f a çaise Yasou d. Ce tes, ette de i e e sulte pas d u e asso iatio  ais elle 

montre les possibilités que peut offrir Internet pour la programmation musicale sur le support 

u i ue. A l i sta  du ou e e t des adios li es au d ut des a es , I te et est 

de e u le ou el espa e d e p essio  li e ia u  o di ateu  ou u  t l pho e po ta le. Cette 

nouvelle application permet de créer une webradio musicale depuis son smartphone - sans être 

confronté aux contraintes légales et de coûts de diffusion qui en découlent – tout en offrant les  

fo tio s i ales dig es d u  ita le seau so ial audio. Jea -Marc Plueger, ancien fondateur 

de Jiwa, décrit son nouveau projet109 comme un outil de découverte musicale disponible pour 

tous les usagers de la marque Apple et I OS. Par la suite, les utilisateurs peuvent acheter les titres 

dispo i les su  la platefo e ia Itu es. L i t t du dispositif est de démocratiser complètement 

la atio  de e adios usi ales, ia le pa tage d oute ui s ta lit e t e les utilisateu s de 

Yasou d. Le pla e  Yasou d peut t e i t g  aussi fa ile e t u u e id o Youtu e à u  p ofil 

Facebook, à une page de fans ou sur un site web. En amont, Yasound a payé les droits pour 

acquérir un catalogue de musique mis à disposition dans sa base. Jean-Marc Plueger souhaite par 

                                                 
109http://www.dailymotion.com/video/xpefg0_jean-marc-plueger-president-et-co-fondateur-de-yasound_tech 

http://www.dailymotion.com/video/xpefg0_jean-marc-plueger-president-et-co-fondateur-de-yasound_tech
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ce biais fournir un nouvel outil de découverte musicale : « La concentration des playlists sur la FM 

est aujou d hui pouss e à l e t e et la adio e joue plus so  ôle e  la ati e [de promotion et 

de découverte ndrl].»
110 La start-up table sur une appropriation de sa plateforme de webradio par 

les labels et les artistes et d aut es ou eau  médias prescripteurs. Ainsi le New Morning, salle de 

concert parisienne, a lancé sa propre webradio sur Yasound, avec une programmation 

mélangeant jazz, soul et usi ue du o de et des tit es d a tistes ui se p oduise t da s ette 

salle et des captations live dont elle a négocié les droits de diffusion. Il en va de même pour le 

magazine de world music Mondomix qui a lui aussi crée une radio mettant en avant des artistes 

u il soutie t ou do t les al u s so t h o i u s da s le agazi e. Cette allia e des médias 

pou  u e eilleu e e positio  d a tistes t op peu diffus s est u e a a e dans la prescription de 

musique. 

- P es iptio  d u  ge e usi al pa ti ulie   

On observe une dominante  des programmes de flux musicaux au sein des webradios. Cela 

s e pli ue, d u e pa t, pa  des uestio s p ati ues a  ils essite t u e p se e hu ai e 

i i ale. D aut e pa t, le o te u usi al est p i o dial au sei  d u e e adio a , de a i e 

générale, la musique est le premier contenu radiophonique qui intéresse les auditeurs (56%) 

après les informations et la météo111. En effet, la multiplication des web radios et leur faible coût 

comparé à une radio FM entraine une profusion de médias spécialisés qui choisissent un thème 

u'ils e plo e t et app ofo disse t. C est pou  ela ue les e adios so t t s sou e t des 

webradios de niches visant un public très ciblé, notamment selon les goûts musicaux. La 

p es iptio  de usi ue est alo s t s effi a e a  elle attei t le lo a e, l i te aute a ide de 

d ou e te usi ale su  le ge e usi al u il est all  he he .  

Il a semblé essentiel de mettre en avance la floraison de webradios associatives musicales 

th ati ues. De fait, les adios asso iati es pe ette t la diffusio  et l e positio  de st les 

usi au  pa fois peu ep se t s su  la a de FM. I te et pe et d auta t plus cette 

sp ialisatio  a  est l i te aute ui hoisit d alle  su  le site oute  e st le de usi ue. Les 

genres par excellence est le reggae ou le métal très peu représentés en radio, styles musicaux 

considérés par les médias dominants comme un genre mineur pour des auditeurs marginaux. En 

                                                 
110 Astor Philippe, « Yasound veut démocratiser la webradio », Electronlibre.fr, 12 mars 2012 
111 Source Yacast 
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réalité, Internet permet la création de véritables communautés de mélomanes aux audiences 

parfois très importantes. En France, des webradios associatives  ont émergé  tout comme des 

webzines: Radio Métal et La Grosse radio sont deux exemples de webradios associatives mettant 

en avant le métal et le hard rock. La Grosse radio a élargi sa programmation depuis sa création 

puis u elle  i t g e gale e t le eggae et le o k. La e adio Les a os du tal p opose des 

d li aiso s de e adios selo  les ge es de tal, e ui te d à satisfai e au ieu  l i te aute 

fan de métal.   

Ni olas Be a d Dasta a , do teu  e  Histoi e et he heu  à l U i e sit  de “t Que ti  e  

Y eli es, s est i t ess  à Radio Métal et a fait part de son analyse lors du colloque international 

« Vers le Post radio » ui s est te u fi  novembre 2009 à Paris. La libération de la bande Fm en 

1981 a contribué à remodeler le paysage radiophonique français en faveur du rock dans tous ces 

genres. Pendant plus de vingt ans, celui- i se diffuse à l helle lo ale et pe et à de o eu  

artistes, censurés sur les ondes nationales, de toucher un public demandeur. Les radios 

associatives o t fou i ai si u e pa ade à l o st u tio  i pos e pa  les dias généralistes. 

L a i e du u i ue a pe is à e ge e usi al de se t ou e  u e fe t e de isi ilit .  

Créée en 2007, Radio Métal est basée à Lyon. Elle diffuse une playlist 24h/24, programmes des 

émissions thématiques et retransmet des concerts. En plus du pôle radio, Radio Métal utilise 

l i te fa e u i ue o e site d i fo atio  su  l a tualit  du o de du tal a ti les, 

interviews, live reports, blogs, photos...). Son objectif est clairement défini sur son site web. Ses 

fondateurs ont souhaité promouvoir le métal en lui donnant une fenêtre médiatique à travers le 

web : « Le manque de reconnaissance médiatique du métal est une aberration pour un style 

musical dont les groupes phares remplissent sur leur seule renommée les plus grandes enceintes 

françaises. Ce fut le cas de Metallica et Iron Maiden au Parc des Princes devant 40 000 personnes 

et surtout de AC/DC au Stade de France devant 70 000 spectateurs. » Ils veulent ainsi donner le 

possi ilit  d oute  des tit es  à la fois nouveaux et cultes. Radio Métal compte environ 3500 

auditeu s uotidie s do t % d e t e eu  oute t ja ais la adio he tzie e. 20 000 titres y 

sont diffusés et le site compte 1 400 participants sur leur forum. Par conséquent, cette radio a 

réussi à créer une véritable communauté de fans qui font vivre la radio.  
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- Limites de la prescription musicale via une webradio  

 

Je me suis intéressée à I-R`FM, une webradio associative dont la vocation est la diffusion et la 

promotion des jeunes artistes et de la musique libre sur Internet. Née en 2003, composée d'un 

animateur et un technicien ayant pour volonté de diffusion musicale d'œu es asiatiques non-

licenciées en Europe et d'émissions comiques à thèmes et à écouter entre amis, I-R FM devient en 

mai 2011 une association et se tourne vers la promotion de la culture amateur et libre. En 2011, I-

R FM aménage un studio à Paris et devient une association dont le siège social est basé à Cergy-

Pontoise et décide de promouvoir les jeunes talents en diffusant leurs créations. I-R`FM se met au 

service des jeunes artistes amateurs et de tout artiste s'inscrivant dans une démarche culturelle 

originale. La webradio est composée de Julien Barmas, président association et animateur, 

informaticien dans la vie professionnelle, et de deux autres membres collabo ateu s de l uipe 

dirigeante. La radio est financée uniquement par ses membres dirigeants qui se cotisent pour 

faire vivre leur passion commune. Julie  a e pli u  ue la relation avec ses auditeurs était très 

forte et u il a pu o st ui e au fil des a es des a iti s : « C est u e ave tu e hu ai e à 

laquelle nous tenons énormément et qui fait pa tie du plaisi  ui s asso ie à la passio . »112 En 

outre, il a o fi  u u  p ojet FM tait e  ou s de atio  pou  l a e  afi  d assurer 

une meilleure exposition de leurs contenus : « Obtenir une fréquence est un parcours du 

combattant et cela demande un investissement de temps conséquent pour une antenne qui bien 

souvent ne peut même pas être rentabilisée financièrement. » Certes, de nombreuses radios sont 

créées pa  fa ilit  afi  d ite  les o t ai tes i pos es pa  le C“A, a oi s elles peuvent 

d a e i suffisa tes selo  les uts ue se fi e t les fo dateu s s ils appa tie e t pas à u  

g oupe diati ue . Afi  d la gi  so  e positio  et pou oi  fai e d ou e te des ou eau  

talents, le web semble paradoxalement un espace trop grand où la isi ilit  d u  a teu   est plus  

difficile que sur la bande F  où le o e d a teu s est plus est ei t. Etre présent sur la bande 

Fm i duit plus di e te e t ue l auditeu  fasse la d a he d oute  ais le flux de 

p og a es s i pose à lui.  

La Dissonante, association culturelle de la ille d A ge s créée en 2009, a lancé sa webradio la 

même année mais a cessé cette expérience deux ans plus tard sans pour autant abandonner ses 

a itio s de d ou e tes usi ales et d a i atio  de la ie ultu elle angevine. A travers son 

                                                 
112 Propos tenus lors d’un entretien téléphonique réalisé dans le cadre de ce mémoire.  
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site Internet, l asso iatio  continue de promouvoir des évènements culturels aussi bien locaux 

que plus nationaux et propose à ses membres de participer via la da tio  d a ti les, de 

h o i ues d al u s et  d i te ie s.  

Initialement mise en place par Les Courants Numériques, association des étudiants en  master de 

Nouvelles technologie, la webradio La Dissonante a fait ses premiers pas à l Espa e Cultu el 

d A ge s lo s d u e soi e eg oupa t des o e ts et des p oje tions vidéos, en partenariat avec 

le festival Premiers Plans. 

Après deux années sur les ondes, la Dissonante a donc arrêté la diffusion en continu de sa 

webradio pou  se o e t e  su  l a i ation de son site Internet et de la vie culturelle angevine. 

Plus o te e t, l asso iation explique plus en profondeur, à travers un article113 posté sur son 

site web, les aiso s de et a t. L uipe a dû fai e u  hoi  pou  p e ise  ses a ti it s de 

découvertes culturelles et a sacrifié sa webradio qui lui demandait eau oup d i estisse e t 

(base de données musicales à alimenter, montage sonore, partenariat, programmation) et 

e o t ait au fi al u  su s od  aup s de so  pu li . De plus, l a ticle souligne la difficulté 

de « p e ise  u  e ploi à te ps plei , aussi ie  e  te es fi a ie s u o ga isatio els » 

ais gale e t de o p e d e et de s app op ie  la l gislatio  li e à la diffusio  de la usi ue 

en ligne. Il est appa u diffi ile au  fo dateu s de l asso iatio  de ne pas enfreindre la loi et de 

e e  à ie  l a ti it  de p o otio  ultu elle u elle s tait do e. La Dissonante se concentre 

depuis su  l a i atio  du e zi e e  pou sui a t ses issio s de elais d i fo atio  ulturelle, 

de découverte musicale et continue gale e t l o ga isatio  évènement culturels dans la région 

d A ge s. Certes, la création de webradios a fleuri entre autres pa  les fai les oûts u elle 

engendre mais dès lors que la missio  a de l e ergure, il est nécessaire de  s e tou e  d u e 

équipe compétente qui a assimilé les enjeux économiques et juridiques actuels. Malgré tout, 

cette association continue de développer son activité première qui est la prescription culturelle à 

tra e s des h o i ues, des i te ie s et la atio  d e e ts.  

Il existe donc une multitude webradios différentes selon les envies et les motivations de leurs 

créateurs. La facilité de création explique en partie leur profusion. Néanmoins, leur impact est 

limité. Si elles appa tie e t pas d jà à u  g oupe médiatique, elles o t u u e fai le visibilité 

da s la asse d i fo atio  et de ulture que représente Internet sauf si elles ciblent une niche 

bien particulière et crée une communauté solide qui garantit sa survie telle que Radio Métal. 

Certaines même renoncent pour se concentrer efficacement une prescription plus traditionnelle 

                                                 
113 http://www.ladissonante.fr/La-webradio-s-arrete-les 

http://www.ladissonante.fr/La-webradio-s-arrete-les
http://www.ladissonante.fr/La-webradio-s-arrete-les


66 
 

o e l asso iatio  la Disso a te, et d aut es souhaite t au o t ai e s i esti  d autant plus 

dans le projet radiophonique et avoir une meilleure exposition via la bande Fm. En termes de 

prescription musicale, hormis les radios des plateformes de streaming comme Deezer ou Spotify, 

les initiatives qui fonctionnent le plus semblent être celles qui répondent à une demande non 

assouvies par les radios musicales de la Fm.  

 

3) Le débat sur la Radio Numérique Terrestre 

A a t d e t er les enjeux de la mise en place de la RNT  pou  les adios asso iati es et l i pa t 

u elle pou ait a oi  su  les issio s de découvertes musicales des radios, il est important 

d i siste  su  le fait ue la ‘NT est pas à confondre avec les webradios ou les radios par Internet. 

Pierre Bellanger, patron de Skyrock, explique clairement la distinction à opérer entre les deux : « Il 

existe une grande confusion entre la radio numérique et la radio par Internet. La radio numérique 

est à la radio ce que la TNT est à la télévision. Le mode de consommation ne change pas : un 

récepteur passif et un choix de canaux. La radio par Internet, en revanche, est un autre monde : 

l'auditeur-récepteur est actif, voire émetteur lui-même »114.  

 Contexte législatif 

C est e  2007 que l a ie  d put  UMP et appo teu  de la loi su  la t l ision du futur, 

Emmanuel Hamelin et le sénateur UMP, Louis de Broissia,  remettent leur rapport à l i spe tio  

générale du Ministère de la Culture et de la Communication115 dans lequel ils formulent des 

p opositio s afi  de ed esse  les adios asso iati es de F a e pou  les uelles l a i e du 

numérique va demander une professionnalisation accrue et des moyens de financement adaptés. 

Deux ans plus tard, Emmanuel Hamelin rend un nouveau rapport sur les missions de contrôle du 

F“E‘ afi  de p pa e  l a i e de la ‘NT. Ce appo t d te i e esse tielle e t les aides d Etat 

essai es au  adios asso iati es pou  passe  au u i ue ,  à ,  illio s d eu os  et le 

fonctionnement du FSER. Le député estime que le calendrier actuel du CSA doit être conservé et 

                                                 
114 Brocard Virginie, « Pierre Bellanger ‘Pour tous les créateurs, l’âge d’or de la radio va commencer’», 
Télérama.fr, 28 juillet 2007 
115 De Broissia Louis, Hamelin Emmanuel, La modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision 
du futur, Rapport de la commission mixte paritaire de l’Assemblée Nationale, n°368, 13 février 2007, 75 p.  
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que tout nouveau retard116 serait nuisi le à l e se le du se teu  : « Après un lancement début 

2009 repoussé à mai 2010, la RNT doit maintenant prendre son essor et respecter ce calendrier ». 

Les e o a datio s du d put  o t pas t  sui ies puis ue e o e aujou d hui le p o essus 

n est pas e ti e e t e le h  ie  ue pou  E a uel Ha eli  « La radio numérique doit être 

le avi e a i al de l volutio  et du d veloppe e t des adios »117.  

Le C“A a la  u  appel à a didatu e e   pou  les adios i t ess es pa  la ‘NT afi  u elles 

demandent une fréquence numérique et en mai 2009. Le rôle du CSA est de mener les radios à al 

ig atio  e s les te h ologies u i ues tout e  ep oduisa t à l ide ti ue l uili e des 

at go ies de adios et e  assu a t u  a s d o ati ue à la adio su  l e se le du te itoi e 

national. Une première sélection a été effectuée à Paris, à Marseille et à Nice puis à Nantes et 

Lyon. Quelques groupes de radios locales ont créé des sociétés de multiplexage afin de travailler 

conjointement sur des solutions de diffusion numérique, comme par exemple le Groupement des 

Radios Associatives de la Métropole nantaise (GRAM) en Loire-Atlantique. Depuis, 90% du 

territoire couvert en Loire-Atlantique pour le GRAM. Le but de cette expérimentation est double : 

montrer la pertinence de la RNT pour le développement de la radio et les économies possibles. Le 

choix d'une autodiffusion s'est imposé de lui-même : une fois les installations payées grâce aux 

fonds publics, elle permet aux radios de faire des économies substantielles sur les frais de 

diffusion. Pour chacune d'elles, les f ais s l e t à 4.000 euros par an pour être sur la RNT, alors 

que, selon le GRAM, le coût atteint 20.000 euros pour une fréquence FM.   

En novembre 2009, le rapport de Marc Tessier sur les perspectives du projet de la RNT dénonce 

en grande partie le coût trop élevé de la RNT. En mai 2011, David Kessler, en charge d'un rapport 

parlementaire cette fois, remettait lui aussi ses conclusions. La nécessité de la RNT était 

largement remise en cause et le rapporteur proposait notamment de mettre en place un 

moratoire sur la question. 

Qu e  pensent les principales intéressées, les radios associatives ? Nous allons tenter  de dresser 

les objectifs de la RNT et de comprendre les raisons de la difficulté de sa mise en place.  

 

                                                 
116 Le lancement de la RNT devait s’effectuer en 2008 après quelques tests effectués dans certaines régions 
de France. Mais les tensions entre les acteurs en jeu ont retardé son arrivée.  
117 Hamelin Emmanuel, Mission de contrôle du fonds de soutien à l’expression radiophonique locale (FSER), 
Rapport de l’inspection générale des affaires culturelles rattachée au Ministère de la culture de de la 
communication, octobre 2009 
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 Objectifs de la RNT  

 

- Accessibilité du panel radiophonique  

 

L e jeu p e ie  is e  a a t est l a essi ilit  de l e se le du pa el adiopho i ue su  

l e se le du te itoi e f a çais, pe etta t ai si de passe  out e les i o ie ts de 

l e o e e t de la a de F  et des p o l es de eptio  da s e tai es zones. L auditeu  

au a d so ais a s à sa statio  p f e où u il soit e  F a e, sa s de oi  ha ge  de 

fréquence, notamment lors des trajets en voiture, dès lors bien sûr que les voitures en seront 

équipées.  

L off e su  la a de F  est aujou d hui saturée malgré ses 6 000 fréquences. Co e il est plus 

possi le d y ajoute  des p og a es suppl e tai es, e tai es adios o t pas la possi ilit  de 

se déployer sur de nouvelles villes, ce qui engendre des inégalités entre les régions, voire une 

réelle fracture radiophonique dans certaines zones. Mais le vrai problème est que la bande Fm est 

saturée dans les zones urbaines denses. Pour cela, la numérisation du signal offre la possibilité de 

multiplier les canaux sur une même bande de fréquences. Ainsi, de nouvelles radios, jusqu'alors 

restreintes à une diffusion internet, pourraient investir la RNT. Et des stations qui ne sont pas 

encore présentes sur l'ensemble du territoire étendraient leur influence géographique. Par 

exemple, la radio Ouï F  ui tait jus u à lo s o  p se te à Na tes peut d so ais se joui  

d appa te i  au pa sage adiopho i ue de la ille et te d e sa p og a atio  da s ette gio . 

Les auditeurs lyonnais ont désormais accès à un bouquet de  quinze radios numériques dont de 

nou elles adios ui jus u alo s taie t pas a essi les à L o  : FG DJ ‘adio, Ouï FM, ‘adio No a 

ou e o e Lati a. Les p e i es à saisi  l oppo tu it  so t des adios o e iales de g a de 

envergure qui ont les moyens financiers et la notoriété pour se développer facilement. Les enjeux 

sont différents pour les radios associatives qui vont se sentir noyées parmi des géants de la radio.  

 

- Ela gisse e t de l off e  

 

La ‘NT pe et alo s d la gi  l off e adiophonique sur l e se le du te itoi e et d œu e  pour 

u e di e sit  du pa sage adiopho i ue et la li e t  d expression. Celle-ci a pour mission de 

réduire les inégalités de réception dans les différentes régions de France, qui ne bénéficient ni de 

la e ualit  d oute, i de la e di e sit  d a ès aux différentes stations de radios. 
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Tarek Mami, administrateur du SIRTI et président de Radio France Maghreb : « Sans radio 

numérique, les radios thématiques ne peuvent toucher les publics auxquels elles doivent 

s ad esse  »118. Nous avons précédemment vu que les radios thématiques rencontraient un 

certain succès et que le fait de se spécialiser permettait de réunir une communauté et un public 

fidèle, encore faut-il que celui-ci connaisse la radio en question et puisse y accéder. Certes, grâce 

à la RNT, ces radios pourront toucher plus largement leur public sur le territoire mais elles devront 

réussir à se distinguer parmi les autres offres disponibles.   

- Qualit  de l off e  

Par ailleurs, pour donner envie d'acheter un transistor numérique (indispensable pour bénéficier 

de la RNT), les radios en numérique devront offrir une véritable valeur ajoutée, principalement à 

travers la qualité du  so  et l i t g atio  de l image. En effet, la radio numérique permettra de 

recevoir des images et du texte, des "données asso i es" est-à-dire des informations diverses 

tels les cours de la Bourse ou la météo en ce qui concerne les informations générales. Il s agi a 

d u  a a tage fo t pou  les o te us usi au  puis u il se a possi le d ali e te  le o te u 

sonore lors de sa diffusion a e  des i fo atio s su  l a tiste ou e o e la po hette du dis ue. Ces 

données seraient un avantage certains pour accompagner les radios dans leur mission de 

prescription et pour mettre en avant les artistes diffusés. Les données associées pourront 

gale e t s appa e te  à des essages pu li itai es, e ui a pe ett e au  adios 

commerciales de rentabiliser leur passage au numérique. Il est diffi ile d app he de  la e 

logi ue pu li itai e pou  des adios asso iati es, d fi ies à l o igine comme « non commerciales » 

et li it es pa  la loi à % de e ettes pu li itai es da s leu  udget a uel. C est pou uoi le C“A 

et le gouvernement ont souhaité donner aux radios de catégorie A, considérées au côté du service 

pu li  o e l â e d o atique du paysage radiophonique, l assu a e de leu  p e it  en 

p se a t leu  pa t de f ue es et e  a o ça t des pe spe ti es d aides ou elles pou  les 

accompagner dans ce passage au numérique. 

 

 

- Aides aux radios associatives 

                                                 
118 Propos cités lors de la table ronde sur l’avenir de la radio organisé par le Sénat le 15 janvier 2010.  
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Pour les radios associatives, le passage au numérique devrait être facilité par les aides publiques. 

En effet, selon Emmanuel Boutterin, le président du SNRL, le Ministère de la Cultu e s est e gag  

à financer 50% du surcoût induit par ce passage pour les radios de catégorie A. Il en va de même 

pour certaines régions comme  la région Rhône-Alpes. De plus, le principe du regroupement de 

adios autou  d u  « utliple  » essai e à la diffusio  peut pe ett e de t ou e  des od les 

économiques viables. Emmanuel Boutterin d la e lo s de la ta le o de su  l a e i  de la adio 

u il faut « donner ce signal au public de la réussite de la radio numérique pour la diversité de la 

radiodiffusion dans notre pays, pour maintenir un modèle de média qui est aussi un choix de 

société ». L la  a tuel des deu  g a ds s di ats de adios asso iati es “N‘L et CN‘A o t e 

l i po ta e pou  les adios asso iati es de saisi  aujou d hui l oppo tu it  de sau ega de  la pa t 

d o ati ue u elles ep se te t da s le pa sage diatique. Pour eux, ne pas la saisir 

aujou d hui et se a to e  à l o upatio  d u e a de FM à l a e i  plus u i e tai  pourrait 

sig ifie  leu  pe te d i d pe da e.  

Si les avantages attendus de la radio numérique cités semblent incontestables, ils préfigurent de 

profonds bouleversements des équilibres actuels selon si les récepteurs seront ou non facilement 

accessibles au plus grand nombre à un coût raisonnable, selon si son offre attirera suffisamment 

les auditeurs et selon si les radios à petit budget supporteront les dépenses nécessaires.  

 

 Limites de la RNT  

 

- Importance des coûts  

Pour ne pas risquer de déstabiliser l'auditeur encore habitué à la radio traditionnelle, les 

nouveaux récepteurs permettent toujours de capter les bandes AM et FM en plus des normes 

DAB. Quant aux stations, elles peuvent pratiquer le simulcast, c'est-à-dire à la fois l'émission en 

numérique et en analogique. Mais qui dit radio numérique, dit nouvel équipement et 

renouvellement du parc des transistors estimé à dix ans. Les radios vont donc devoir assurer 

pendant cette période une double diffusion analogique-numérique, et verront, de ce fait, leurs 

coûts de fabrication augmenter. Ce temps de transition jugé assez long risque de faire disparaître 

certaines radios qui ne peuvent assumer ce double coût de diffusion, alourdi par des coûts de 

fonctionnement. Les coûts de diffusion sont montrés du doigt par les radios associatives 

notamment. Cependant, Jacques Donat-Bouillud, directeur de la division radio de TDF explique 
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lo s de la ta le o de du “ at su  l a e i  de la adio u à te e, l i estisse e t e tes lourd 

sera vite rentabilisé en démontrant que pour desservir 40% de la population, une radio hertzienne 

paie e i o   illio  d eu o pa  a  o t e  000 pour une radio numérique, économie de 

moitié vite ressentie selon lui.  Mais, en amont, de nombreuses radios asso iati es au o t pas 

les o e s d i esti  da s ette ou elle te h ologie. Elles de o t s ad esse  à des sous-

t aita ts ui leu  loue o t e se i e, u  oût u elles e pou o t peut-être pas supporter.  

D'après un document du SNRL datant de 2010119, il est prévu pour chaque radio une aide de 10 

000 euros. Depuis 2010, les deux syndicats demandent au Ministère une augmentation du FSER 

de 2 millions d'euros pour financer le passage à la RNT. Le “N‘L p o ise la atio  d u  fonds 

pour le passage au numérique avec la ise e  œu e de deu  aides supplémentaires pour les 

radios nouvellement autorisées en RNT : 

- Aide à la diffusion numérique (prise en charge de 30% du coût de la diffusion en numérique sur 

les trois premières années) 

- Aide pérenne à la création numérique spécifique à la RNT sur la base suivante : 10 000 euros + 

% de l aide s le ti e pa  a . 

- La question de la norme 

Un problème majeur subsiste : celui de la norme numérique choisie. Alors que tous ses voisins 

européens ont choisi une norme « DAB »120, la France, elle, a choisi la norme TDMB121. Les deux 

syndicats de radios associatives militent quant à eux pour la norme DAB+. L i t t p i ipal de la 

o e TDMB hoisie est la diffusio  de id o. Mais, d u e pa t, l o je tif i itial des adios est 

pas fo e t de fai e de la t l isio  et, d aut e pa t, ette a a t isti ue duit la a de 

passa te pou  les p og a es adios. E fi , le TDMB ta t pas o pati le a e  le DAB 

(contrairement au DAB+), ce choix induira donc la fabrication de récepteurs bien plus onéreux du 

fait u ils de o t i t g e  les deu  te h ologies. 

 

 

 

                                                 
119 SNRL, « Le financement des radios associatives : Etat des lieux et Perspectives », 2010  
120 « Digital Audio Broadcasting » : système de radiodiffusion de données qui permet de transmettre à la fois 
des sons, des textes, des images et des séquences vidéo 
121 « Terrestrial Digital Multimedia Broadcasting »: complément de la norme DAB permettant la diffusion de 
programmes télévisés sur des petits écrans comme ceux des téléphones mobiles 
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- Mouvements de contestation  

La Férarock dénonce la faible mise en avant de la culture dans ce projet. Les efforts consentis 

pour faire avancer la RNT vaudraient le coût d'être investis, pour une partie, dans les formes 

d'expressions radiophoniques. L'implantation d'une radio locale puise sa force dans sa capacité à 

relayer la parole des acteurs locaux à travers des moyens d'expression peu employés par les 

médias mainstream, offrant ainsi une diversité d'expérimentation, de création et d'innovation 

tant au niveau du contenu que de la forme. La Férarock a souligné cet aspect dans un 

o u i u  du  f ie  , ale ta t su  les e jeu  ultu els u e t aî e la ‘NT et do t les 

pou oi s pu li s o t ue t s peu d attus. La f d atio  a de a d  à l Etat de p se e  la 

diversité des programmes surtout lorsque les radios associatives sont confrontées au secteur 

o e ial des g a ds g oupes de dias. E  out e, l i t odu tio  des ta-données ne 

bénéficiera pas aux nouveaux talents et artistes en développement car ils ne pourront pas fournir 

d u e offre de « clips », de sonneries de portables ou autres produits dérivés adaptés au 

numérique. En conséquence, les radios de la Férarock, « sou ieuses de l e iste e d u e elle 

diversité musicale » dans les futurs bouquets numériques, et par extension de la ga a tie d u e 

off e adiopho i ue plu ielle et i he, de a de t ue l att i utio  des f ue es se fasse e  

réservant systématiquement un pourcentage fixe de la bande aux opérateurs locaux.  

Par ailleurs, s est o stitu  en juin 2008 le groupe « Radios libre en lutte »  au sein duquel se  

trouve de grandes figures des radios engagées et indépendantes comme Fréquence Paris Plurielle 

ou ‘adio Ca ut. Ces adios e oie t pas e  l i t t du u i ue et eule t e p he  la ise 

en place de la RNT et défendre leurs « conception des médias, à but non lucratif, ouverts aux non 

professionnel-le-s, proches du secteur associatif, défricheurs de sons, portés par celles et ceux qui 

o t pas la pa ole ailleu s. »122. Les apports du numérique ne sont pas assez novateurs à leurs 

yeux pour inciter les radios associatives à un tel changement123. Le groupe a réuni plus de 4 000 

sig atu es do t elle de l A i ed. Le g oupe d o e e t e aut es la sou issio  ipso facto à la 

technique sans liberté de choisir et la remise en question de l'autonomie des radios locales en 

termes de diffusion. De nombreux opérateurs associatifs choisissent principalement 

l autodiffusio  : est-à-dire la gestion par leurs propres moyens de leurs émetteurs. Pour la 

grande majorité des radios, la RNT impliquera le passage par un des trois opérateurs privés 

                                                 
122 http://radiosenlutte.free.fr 
123 Annexe n° 13, caricature de Bernard de Toustain, p.86  
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existants (VDL, Towercast ou TDF), ce qui laisse peu de liberté pour les radios. Même si un 

regroupement comme le GRAM prouve qu'une solution existe pour un fort réseau de radios 

associatives dans une zone urbaine comme l'agglomération nantaise, elle est cependant 

impossible dans le cas de radios locales plus isolées qui n'auront pas la possibilité de créer une 

société de multiplexage indépendante avec sept autres radios aux intérêts proches124. Elles seront 

alo s o t ai tes de s allie  a e  des adios o e iales. Le groupe continue de mener sa lutte 

malgré une certaine résignation qui se fait sentir chez de nombreuses radios associatives, 

désormais résolues à pa ti ipe  à l a e tu e.  

E  effet, l e se le des radios associatives a intégré les enjeux de la RNT et la nécessité de suivre 

la mouvance technologique actuelle. La plupart d e t e elles reconnaît les avantages de la RNT 

tels que les qualités de diffusion et de réception mais le frein majeur reste son coût, dur à 

supporter pour de nombreuses radios à petit budget. Selon les membres de Radio Bouton, la RNT 

est : « loua le da s l esp it, ais les o e s a o pag e t pas les d isio s »125. 

Radio Arverne et RCF Clermont, les radios locales les plus écoutées de la région auvergnate, ont 

d id  de a didate  à l appel du C“A de a s  ais sa s ita le ferveur. Marc-Alexis 

‘o uejoffe, di e teu  de ‘CF Cle o t, d it l a i e de la ‘NT omme « un bouleversement 

ultu el ui t a sfo e a l outil adio »126 de par ses changements structurels et la façon dont le 

métier de radio va être repensé.  Les protagonistes déplorent la probable disparition de certaines 

de leurs homologues. Cependant malgré ces inquiétudes, ces deux radios ont adhéré au projet.  

Depuis les p e ie s appels d off e du C“A en 2007, la donne a quelque peu changé. La plupart des 

radios associatives adhérent, sans grand enthousiasme certes, désormais au passage de la RNT. A 

l origine, les grands groupes privés étaient les premiers défenseurs de cette nouvelle technologie, 

e t e o a t e  elle u  ou el eldo ado. A l i e se, les adios asso iati es étaient plus craintives 

pour les raisons que nous venons de développer. Aujou d hui, la situatio  se le ait s t e 

inversée. De nombreuses radios commerciales d o e t u e te h ologie u ils juge t d so ais 

obsolète face aux avancées rapide de l i te et o ile tandis que les radios associatives se sont 

sig es à s adapter aux évolutions technologiques et les pressions du SNRL par rapport aux 

aides de l Etat se le t fo tio e . Pour le technophile Pierre Bellanger, la RNT est déjà 

dépassée pour un public hyperconnecté et pour la « digital generation ».  

                                                 
124 Un multiplexeur regroupe huit canaux donc huit radios 
125 Propos recueillis lors d’un entretien réalisé dans le cadre de ce mémoire 
126 François Marc, « Ondes de choc sur les radios », InfoMagazine, 30 juin 2008.  
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Le débat technologique a tendance à occulter le vrai rôle des médias dans la construction de 

notre société, et particulier celui des radios associatives qui rendent le paysage radiophonique si 

spécifique, garantissent la pluralité des opinions, l'accès aux médias et la démocratisation 

culturelle.  
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CONCLUSION :  

Cette réflexion sur les radios associatives nous a permis de mettre en avant un secteur peu connu 

a  il fait  fa e à l h g o ie des adios do i a tes sur les ondes. Co e l e pli ue Jea -Paul 

Gambier, président sortant du CNRA, « Les adios asso iatives so t d u e aut e atu e, elles e 

sont pas le service public […] qui a un cadre stable, nécessaire et balisé, ni les autres commerciales 

do t le oteu  est l o o ie. »127 Selon lui, leur différence majeure est le dévoilement du 

« potentiel humain et social » qui se trouveraient être des valeurs difficiles à défendre. Tout le 

o de s a o de à di e ue et espa e d o ati ue a uis de haute lutte il y a plus de trente 

ans doit être préservé car il est le pilier de la diversité du panel radiophonique français et du 

ai tie  de l e eptio  ultu elle. « La radio associative a un rôle essentiel dans une société en 

crise, elle doit rester un secteur innovant et créatif, il en va de sa survie et de la pluralité. »128 

La adio asso iati e est à la fois la adio d u e o u aut  et la adio de la d ou e te usi ale. 

Si la radio traditionnelle reste le premier média prescripteur de musique malgré les avancées 

d I te et da s e do ai e, la adio asso iati e e  est la ep se tatio  pa faite. Les adios 

associatives bénéficient à la société dans son ensemble et en particulier aux artisans de la culture 

et aux artistes de tous horizons et tous styles musicaux, avec une mise en valeur des talents 

locaux et des genres peu présents sur les ondes majoritaires. Pour ce dernier, elles représentent 

une vitrine nécessaire pour se faire connaître du grand public, notamment dans ces moments 

diffi iles ue o aît l industrie musicale moins propice à la découverte. De fait, les labels comme 

les radios commerciales prennent moins de risques dans leur programmation. Les radios 

associatives constituent donc un soutien en début de chaîne indispensable aux artistes en 

développement pour atteindre des prescripteurs  plus influents par la suite comme la presse 

nationale, Radio France ou Radio Nova. Elles sont un socle i po ta t su  le uel peut s appu e  u  

nouveau talent à travers des classements, des partenariats de festivals, des concerts ou des 

concours, des émissions de découvertes, en un mot, à travers leur mission de prescription. Les 

aiso s de dis ues, la els et a tistes autop oduits s ad esse t do  à e dia pou  fai e 

émerger leu s ou eau  tale ts. La p iode a tuelle s ou e pou  les festi als d t , e e ts 

musicaux prescripteurs par excellence appuyés par les radios associatives, vecteur de la diffusion 

                                                 
127 http://archives.gip-epra.fr/dossier/en-2011-30-ans-de-radio-libre-et-apres 
128 Communiqué du CNRA du 11 novembre 2011 

http://archives.gip-epra.fr/dossier/en-2011-30-ans-de-radio-libre-et-apres
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de nouveaux talents. Preuve en est, les maisons de disques ne laissent pas de côté ce média 

alte atif au sei  de leu  pla  de o u i atio  pou  le la e e t d u  a tiste.  

Tout au long de notre développement, nous avons montré la volonté des radios associatives de se 

différencier de leurs homologues commerciales de par la diversité de leurs programmes et la 

diffusio  de ou eau  tale ts et d a tistes e  d eloppe e t. C est pou  ela u u e age e de 

p o otio  d a tistes telle ue V“ COM p e d e  o pte le ôle p es ipteu  ue d tie e t les 

radios associatives. Elles se so t i esties d u e ita le issio  afi  de ga a ti  u e di e sit  

radiophonique pour un plaisir partagé de la musique et pour un pluralisme des programmes. La 

di e t i e de ‘adio Bouto  a e pos  les oti atio s129 ui l o t a e  à se la e  da s 

l aventure associative et elle met en avant deux axes majeurs : la promotion du local par la culture 

et le social - « Promouvoir les groupes de musique et événements culturels locaux, faire de Radio-

Bouton un outil de communication pour les acteurs locaux» -  et la d fe se de l o igi alit  de la 

radio par une programmation et des valeurs  différentes - « sortir du moule dans lequel les radios 

s e fe e pa  u  fo atage du to  et des p og a atio s usi ales et dito iales ».  

 Les radios associatives se revendiquent comme les dernières voix libres qui existent sur le 

territoire français et font régulièrement référence au mouvement qui les a vus naître au début 

des années 1980 dont le but principal était de créer un espace médiatique libre et pluriel. Les 

radios associatives demeurent les garantes de cet élan de liberté, de diversité radiophonique, de 

i hesse et d i itiati e ultu elles qui essayent tant bien que mal de résister face aux quatre 

groupes médiatiques privés majeurs que sont NRJ Group (Nostalgie, Cherie Fm, NRJ), RTL Group 

(RTL, RTL2, Funradio), Lagardère Active (RFM, Europe 1, Virgin Radio) et Next Radio TV (RMC, BFM 

Business).  

 

La ajo it  des a teu s ue j ai i te og s e so t gu e opti istes ua t à l a e i  de la adio 

malgré des issio s o les et d i t t pu li . Ogie , de ‘adio D li  est pas assu  pa  l a e i  

e  etta t e  ause le u i ue et la o e t atio  des adios. Il p dit e u il o e « un 

écrasement de la culture musicale indépendante »130 face aux radios hit qui tendent de plus en 

plus à couper la route des associatives en région.  De faço  g ale, tous o t it  la p a it  

                                                 
129 Eléments recueillis lors d’un questionnaire préalable à l’entretien téléphonique réalisé dans le cadre de ce 
mémoire.  
130 Propos recueillis lors d’un entretien téléphonique réalisé dans le cadre de ce mémoire.  
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et le a ue de o e s allou s au  adios asso iati es alo s u o  leu  p te u elles so t 

indispensables.  

 

Les radios associati es e iste o t ta t u il e iste a des oles, des passio s de adio et de 

ultu e et la olo t  de p se e  u  Tie s se teu  i po ta t o e alte ati e à l i fo atio  et 

à la culture majoritairement véhiculées. Je t a aille d ailleu s guli e ent avec des étudiants de 

l e ou d u i e sit s ui so t oles et t s i estis da s leu  t a ail e  adio asso iati e.  

 

D aut es es se so t i te og s  de faço  plus la ge su  l a e i  de la adio t aditio elle fa e 

aux nouveaux usages possibles grâce au numérique qui individualise les pratiques et cible au près 

les envies des mélomanes et internautes. Pierre Bellanger se dit rassurant car la radio évolue avec 

son temps et elle fait partie du quotidien de tous: « Je suis optimiste car la radio est éternelle. 

Eternelle parce que discrète. Et prochainement, elle sera sur les terminaux des cinquante millions 

de téléphones mobiles. Oui, le meilleur est devant nous. Mais rien de ce que nous avons fait il y a 

trente ans n'est acquis. La FM est une liberté conquise, pas une liberté donnée. Elle reste toujours 

à défendre... »131 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
131 Propos extraits du dossier de Télérama sur les 30 ans de la Fm.  
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ANNEXES 

Annexe n°1 :  

 

AVISE (Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Économiques), La radio associative : Etat des 

lieux et enjeux, Repère Culture N°4 – Janvier 2009  

Annexe n°2 :  

 

AVISE (Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Économiques), La radio associative : Etat des 

lieux et enjeux, Repère Culture N°4 – Janvier 2009 
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Annexe n°3 :  

 

AVISE (Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Économiques), La radio associative : Etat des 

lieux et enjeux, Repère Culture N°4 – Janvier 2009  

Annexe n°4 :  

Article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication (Loi 
Léotard) 

Les services de radio par voie hertzienne mentionnés au quatorzième alinéa de l'article 29, 
lorsque leurs ressources commerciales provenant de messages diffusés à l'antenne et présentant 
le caractère de publicité de marque ou de parrainage sont inférieures à 20 % de leur chiffre 
d'affaires total bénéficient d'une aide selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Le financement de cette aide est assuré par un prélèvement sur les ressources provenant de la 
publicité diffusée par voie de radio et de télévision. 

La rémunération perçue par les services de radio par voie hertzienne lors de la diffusion de 
messages destinés à soutenir des actions collectives ou d'intérêt général n'est pas prise en 
compte pour la détermination du seuil visé à l'alinéa premier du présent article. 
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Annexe n°5:  

 

Syndicat National des Radios Libres, Les financements des radios associatives, état des lieux et 

perspectives, 2010, p.4  

Annexe n°6 

Article 29 dernier alinéa de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication (Loi Léotard)  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille, sur l'ensemble du territoire, à ce qu'une part suffisante 
des ressources en fréquences soit attribuée aux services édités par une association et 
accomplissant une mission de communication sociale de proximité, entendue comme le fait de 
favoriser les échanges entre les groupes sociaux et culturels, l'expression des différents courants 
socioculturels, le soutien au développement local, la protection de l'environnement ou la lutte 
contre l'exclusion. 

Le conseil veille également au juste équilibre entre les réseaux nationaux de radiodiffusion, d'une 
part, et les services locaux, régionaux et thématiques indépendants, d'autre part. 

Il s'assure que le public bénéficie de services dont les programmes contribuent à l'information 
politique et générale. 
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Annexe n°7 : Article L.122-1 du CPI  

Art. L.122-2-1. Le droit de représentation d'une oeuvre télédiffusée par satellite est régi par les 
dispositions du présent code dès lors que l'oeuvre est émise vers le satellite à partir du territoire 
national. 

Annexe n°8 : Article L.122-3 du CPI 
 

Art. L. 122-3. La reproduction consiste dans la fixation matérielle de l'oeuvre par tous procédés 
qui permettent de la communiquer au public d'une manière indirecte. 
  Elle peut s'effectuer notamment par imprimerie, dessin, gravure, photographie, moulage et tout 
procédé des arts graphiques et plastiques, enregistrement mécanique, cinématographique ou 
magnétique. 
 Pou  les œu es d'a hite tu e, la ep odu tio  o siste gale e t da s l'e utio  p t e d'u  
plan ou d'un projet type. 
 

Annexe n°9: Article L.111-1 du CPI  
 

Art. L. 111-1. L'auteu  d'u e œu e de l'esp it jouit su  ette œu e, du seul fait de sa atio , 
d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous.    
Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre 
patrimonial, qui sont déterminés par les livres Ier et III du présent code. 
 L'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage ou de service par l'auteur d'une 
œu e de l'esp it 'e po te au u e d ogatio  à la jouissa e du d oit e onnu par l'alinéa 1er. 

 

Annexe n°10 : Article L.122-2 du CPI  
 

Art. L. 122-2. La ep se tatio  o siste da s la o u i atio  de l'œu e au pu li  pa  u  
procédé quelconque, et notamment :  
   1° Par récitation publique, exécution lyrique, représentation dramatique, présentation publique, 
p oje tio  pu li ue et t a s issio  da s u  lieu pu li  de l'œu e t l diffus e ; 
   2° Par télédiffusion. 
   La télédiffusion s'entend de la diffusion par tout procédé de télécommunication de sons,       
d'images, de documents, de données et de messages de toute nature.  
   Est assi il e à u e ep se tatio  l' issio  d'u e œu e e s u  satellite. 
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Annexe n°11 :  

Art. L. 214-1. Lorsqu'un phonogramme a été publié à des fins de commerce, l'artiste-interprète et 
le p odu teu  e peu e t s oppose  :  
1° A sa communication directe dans un lieu public, dès lors qu'il n'est pas utilisé dans un spectacle  
2° À sa radiodiffusion et à sa câblo-distribution simultanée et intégrale, ainsi qu'à sa reproduction 
strictement réservée à ces fins, effectuée par ou pour le compte d'entreprises de communication 
audiovisuelle en vue de sonoriser leurs programmes propres diffusés sur leur antenne ainsi que 
sur celles des entreprises de communication audiovisuelle qui acquittent la rémunération 
équitable. 
Dans tous les autres cas, il incombe aux producteurs desdits programmes de se conformer au 
droit exclusif des titulaires de droits voisins prévu aux articles L. 212-3 et L. 213-1.  
Ces utilisations des phonogrammes publiés à des fins de commerce, quel que soit le lieu de 
fixation de ces phonogrammes, ouvrent droit à rémunération au profit des artistes-interprètes et 
des producteurs. Cette rémunération est versée par les personnes qui utilisent les phonogrammes 
publiés à des fins de commerce dans les conditions mentionnées aux 1º et 2º du présent article. 
Elle est assise sur les recettes de l'exploitation ou, à défaut, évaluée forfaitairement dans les cas 
prévus à l'article L. 131-4. Elle est répartie par moitié entre les artistes-interprètes et les 
producteurs de phonogrammes.  

 

Annexe n°12 :  

 

CURIEN Nicolas, MOREAU François. , L i dust ie du dis ue, La Découverte, Coll. «Repères» n°464, 
2006, p.13.  
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Annexe n°13 

 

Caricature de Bertrand de Toustain  

 

 

 


